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maximum, sur une superfi cie de plusieurs kilomètres carrés; le forage peut durer entre un et 
trois mois. Des carottes sont prélevées pour analyse.

Le site est préparé en enlevant la terre végétale et une partie du sol sous-jacent autour 
du périmètre. Il sera remis en place lorsque l’opération sera terminée. Une plate-forme est 
construite pour recevoir l’équipement de forage, qui occupe généralement 4000 à 15 000 m2;
le camp de travail occupe une superfi cie inférieure, généralement 100 m2. Habituellement, le 
forage se fait à l’aide d’un appareil de forage rotatif fi xé à un derrick où l’on trouve les treuils, 
ainsi que les groupes moteur et électrogène (fi gure 6). À mesure que le puits de forage devient 
profond, de nouvelles longueurs de tige sont ajoutées; un coffrage d’acier est cimenté sur 
place dans les sections terminées, à la fois pour soutenir et pour empêcher la contamination 
de l’eau souterraine ou des matériaux poreux par le pétrole ou les fl uides de forage.

Afi n de refroidir le trépan et d’enlever les 
fragments rocheux, une boue de forage spéciale 
à base d’eau (et de bentonite, une argile 
naturelle) est injectée en continu à l’intérieur 
de la tige de forage et remonte par le puits de 
forage. Un puits de forage typique de 1500 m 
de profondeur nécessite 200 000 à 500 000 
litres de boue de forage. Le poids de la boue 
compense la pression souterraine et empêche 
les éruptions. Celles-ci peuvent également 
être prévenues par la mise en place de pistons 
d’acier hydrauliques qui s’adaptent aux tiges 
et obturent le sondage. Sur le site de forage, 
il faudra des génératrices, des bétonnières, 
des réservoirs à boue de forage et des pompes 
de mélange, ainsi qu’un tamis vibrant pour 
séparer les morceaux de roche de la boue de 
forage. Il y aura, sur le site, des réservoirs pour 
le carburant, l’eau et le pétrole extraits, des 
bureaux et des dispositifs de sécurité.

Les sondages peuvent produire du pétrole, du gaz et de l’eau. Tout gaz produit est libéré 
dans l’atmosphère et brûlé. Le pétrole récupéré est stocké dans des réservoirs et, si possible, 
acheminé par camion loin du site pour être vendu; il peut aussi être brûlé sur place dans des 
fosses de brûlage. De plus en plus, la libération et le brûlage de gaz et de pétrole brut, même 
en petites quantités, peuvent être considérés comme inacceptables pour l’environnement et 
il peut être nécessaire de prendre des mesures pour confi ner et éliminer les gaz et le pétrole. 
L’eau produite par les activités de forage peut être extrêmement saline ou contaminée et doit 
être rigoureusement éliminée.
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Source : Joint E&P Forum/UNEP. 1997. 
Environmental Management in Oil and Gas 
Exploration and Production: An Overview of Issues 
and Management Approaches.

Figure 6. 
Forage d’exploration
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Si l’on trouve du pétrole, des sondages permettent d’établir le débit et de vérifi er s’il coule 
sous sa propre pression. Ces sondages durent en général un mois. Si le forage exploratoire est 
couronné de succès, une petite valve de tête de puits est installée pour fermer le puits. Si le 
puits est sec, il est alors bouché avec du ciment pour empêcher toute migration des fl uides.

Si l’on considère que le site n’est pas commercialement rentable, l’équipement, c’est-à-dire la 
plate-forme de forage, est démantelé et déplacé vers un autre site. Le site doit être sécurisé, 
remis en état et, si possible, restauré dans son état d’origine. Pour d’autres détails sur le 
démantèlement, la remise en état du site et la restauration de l’écosystème, voir la section 
2.2, Phase IV.

Phase II : Études d’appréciation et de faisabilité
Avant d’entrer en production, l’entreprise réalise une étude afi n de défi nir la taille et la nature 
de la ressource de pétrole et de déterminer la conduite de la phase de production ainsi que 
sa rentabilité économique éventuelle. Le nombre de puits requis dépend de la consistance du 
pétrole et de la structure géologique dans laquelle il se trouve. Un deuxième forage depuis 
le même site mais dévié (avec un angle prédéfi ni) ou directionnel peut permettre d’évaluer 
les zones contiguës. On réduit ainsi les problèmes de logistique, les coûts et les impacts sur 
l’environnement.

En général, une étude de faisabilité préliminaire s’appuie sur un projet conceptuel de 
production de pétrole et de gaz évaluant si l’extraction de la ressource est possible sur le 
plan technique et si elle serait rentable. Une évaluation préliminaire de l’environnement 
doit être réalisée afi n de cerner et d’évaluer les éventuels problèmes environnementaux et 
sociaux associés aux activités de production et aux plans de gestion post-exploitation et de 
déterminer la nécessité d’appliquer des mesures de protection et d’atténuation. Si l’étude de 
faisabilité préliminaire aboutit à la décision de passer à la production, on réalise une étude 
de faisabilité complète. Il faut alors élaborer une évaluation d’impact sur l’environnement 
(section 4.2.2) pour accompagner les demandes de permis d’exploitation nécessaires.

Phase III : Construction, production, traitement et distribution
Si le gisement découvert est petit, la mise en valeur peut avoir lieu en utilisant l’un des 
puits d’exploration au moins, ce qui nécessite peu d’intrants supplémentaires. Des puits de 
production multiples sont souvent forés dans un seul site pour réduire les frais généraux. 
Lorsque deux sites au moins recouvrent un gisement, on peut utiliser une station de 
production centrale pour recueillir et séparer le pétrole, le gaz et l’eau. La taille et le type 
d’installation dépendront du rendement du gisement et de l’utilisation prévue, mais il peut 
s’agir d’une superfi cie considérable.

S’il y a des quantités de gaz suffi santes, on peut envisager une production commerciale; sinon, 
on peut réinjecter le gaz dans le gisement pour maintenir la pression. De petites quantités 
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de gaz seront libérées dans l’atmosphère ou brûlées en torchère. Toute eau récupérée est soit 
traitée, pour être éliminée, soit réinjectée dans le réservoir. Lorsque tout le pétrole a été 
récupéré par des techniques de pression naturelle et de pompage (récupération primaire), 
d’autres techniques de récupération peuvent être utilisées, notamment l’injection d’eau ou 
de gaz (récupération secondaire) et des méthodes qui utilisent des produits chimiques, du 
dioxyde de carbone, de l’azote ou des sources thermiques (récupération tertiaire). Ainsi, le site 
de forage peut donner un rendement maximum.

Outre la séparation des produits hydrocarbures bruts, le traitement et le raffi nage se font 
rarement sur le site. Il faudra des réservoirs de stockage supplémentaires pour le pétrole et le 
gaz à moins qu’un oléoduc ou un gazoduc ne soit utilisé pour exporter les produits (fi gure 7).

Figure 7. Diagramme du traitement du pétrole brut

Phase IV : Démantèlement, remise en état du site et restauration de l’écosystème 
(voir page 25)

2.4 Besoins généraux sur le site
Toutes les activités d’exploration et d’appréciation nécessitent des services d’appui. Les activités 
de reconnaissance nécessitent moins d’appui que le forage d’exploration et l’appréciation 
technique mais elles peuvent avoir des impacts imprévus sur l’environnement en raison de 
leur étendue. Le forage et l’appréciation technique sont plus focalisés et portent sur un site 
particulier; les impacts peuvent être prévus dès le début et limités par une gestion effi cace.
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Accès

Les plates-formes et l’équipement d’appui peuvent être déplacés par voie terrestre, aquatique 
ou aérienne. Quelle que soit la méthode choisie, il faudra prévoir une logistique considérable. 
Par exemple, il faut entre 25 et 60 chargements de camion pour amener une plate-forme de 
forage pétrolier sur place. Le forage d’exploration pour les minerais peut nécessiter deux 
à trois camions et occuper les lieux trois à sept jours. Si le site est loin des routes et des 
services, il faudra construire des routes d’accès. Et même lorsqu’il existe des routes, celles-
ci ne conviennent peut-être pas au transport des chargements nécessaires pour le forage 
d’exploration. Le choix du site doit donc comprendre l’étude des possibilités d’accès et des 
impacts associés sur l’environnement.

Installations

Dans les milieux arides, les sites d’exploration sont éloignés de tout et ont rarement, à 
proximité, des moyens de communication, de l’énergie ou de l’eau. Il faudra amener des 
moyens de production d’énergie et du carburant. Il est peu probable que de l’eau sera 
disponible sur place et il faudra donc l’amener par camion-citerne.

Pour les travailleurs, il sera nécessaire de construire un camp d’appui qui comprendra 
généralement des logements, une cantine, des communications, des zones d’entretien des 
véhicules et de stationnement, des zones de manipulation et de stockage du carburant et des 
zones d’élimination des déchets. Le camp sera généralement situé en amont du site de forage 
et pourrait occuper une superfi cie d’environ 1000 m2 pour les opérations d’appréciation et 
d’évaluation. En général, le camp d’appui occupe plus de place pour le forage pétrolier que 
pour le forage minier.

Les locaux nécessaires pour la phase de production sont semblables à ceux de la phase 
d’exploration, sauf que le potentiel de logement d’une force de travail permanente est plus 
élevé dans la zone locale. Les locaux temporaires pour le personnel peuvent être remplacés 
par des logements à plus long terme et l’électricité et l’eau être amenées de l’extérieur et 
non plus tributaires d’une production d’électricité et de sources d’eau locales. Il faudra 
peut-être améliorer les routes et les voies d’accès pour qu’elles puissent accueillir un trafi c 
supplémentaire et il faudra peut-être aussi installer des réseaux de communication plus 
étendus.

Le transport des produits

Le choix du transport des produits à usage commercial — par route, rail ou, dans le cas des 
hydrocarbures, par oléoduc — dépendra de l’emplacement du site. Si l’on produit de grandes 
quantités d’hydrocarbures sur un site éloigné, le moyen le plus effi cace de transporter le 
pétrole et le gaz vers les terminaux de distribution est habituellement un réseau d’oléoducs ou 
de gazoducs. Des structures linéaires telles que des oléoducs, des routes et des voies ferrées 
nécessitent une étude complète des impacts sur l’environnement avant de décider du moyen 
de transport le plus approprié.
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Chapitre Trois

Impacts sur l’environnement et recommandations

3.1 Environnement physique

3.1.1 La qualité de l’air
Dans les zones arides et semi-arides, les opérations des industries extractives provoquent trois 
types principaux d’émissions : poussière et particules; gaz de combustion et gaz à effet de 
serre; et émissions de gaz d’exploitation.

La poussière et les particules

De loin, le problème plus généralisé provient de la grande 
quantité de matières particulaires générées par presque 
toutes les opérations d’exploitation minière, notamment le 
dynamitage, le terrassement, la concentration et le criblage. 
Le vent peut aussi souffl er les particules fi nes des bassins à 
stériles en train de s’assécher ainsi que celles qui proviennent 
du forage et des activités de construction, notamment la 
construction de routes d’accès. Les quantités de poussière 
libérées dépendent du type de morts-terrains et de minerai. 
Si la poussière se compose de particules relativement grandes, 
elle sédimente rapidement. En revanche, des particules plus 
fi nes persistent dans l’air plus longtemps et peuvent causer 
des problèmes respiratoires. 

Le problème de la poussière est particulièrement aigu dans les 
zones arides où il y a peu de précipitations naturelles pour 
humidifi er la poussière. Les vents tendent à maintenir la poussière dans l’air plus longtemps et 
à la transporter plus loin. Toutefois, les impacts peuvent être moindres que dans une zone plus 
humide où il y a naturellement moins de particules dans l’air. 

Les critères stricts de qualité de l’air qui conviennent en zone urbaine ne conviennent peut-
être pas dans une zone désertique isolée. Il faut cependant prendre soin d’évaluer les impacts 
sur les communautés situées en aval et sur les modes d’occupation des sols car des niveaux 
élevés de particules portent préjudice à la santé et à la production agricole. Dans la plupart 
des cas, la poussière est relativement inerte mais il se peut qu’elle contienne des éléments 
traces dangereux tels que du plomb, de l’arsenic, du cadmium ou du nickel. Des particules 
noires contenant du carbone sont également libérées par la combustion du pétrole et du gaz, 
par exemple dans les torchères et dans les opérations de préparation du charbon.

Confi nement de la poussière dans 
le désert de l’Atacama, au Chili. 
Photo : Anglo American
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Les émissions de la combustion et de gaz à effet de serre

Il y a trois sources principales d’émissions de la combustion et de gaz à effet de serre :

• le brûlage en torchère et le purgeage de gaz dans les puits de pétrole et de gaz, qui 
libèrent du dioxyde de carbone (CO2); si la teneur en soufre des hydrocarbures est 
élevée, de l’oxyde de soufre peut alors être libéré dans l’atmosphère; 

• l’utilisation de générateurs, de véhicules et autres engins qui libèrent du NOx, du CO2,
du monoxyde de carbone et des composés organiques volatiles (COV); 

• les fuites de gaz, en particulier de méthane, dans les mines de charbon; le méthane 
des mines de charbon peut constituer jusqu’à 10% des émissions mondiales de 
méthane et c’est aussi un gaz fugitif dans les opérations gazières et pétrolières.

Ces gaz peuvent réagir avec la lumière solaire et créer des conditions locales de smog, 
mais ce risque est relativement limité car les quantités générées par des mines isolées sont 
relativement faibles. Toutefois, compte tenu des liens entre les émissions de gaz à effet de 
serre, les changements climatiques et la désertifi cation, les compagnies minières et pétrolières 
actives dans les zones arides et semi-arides devraient déployer des efforts particuliers pour 
réduire les émissions.

Les émissions de gaz d’exploitation

Les gaz d’exploitation sont notamment :

• les émissions de dioxyde de soufre produites par les fonderies de cuivre et d’aluminium;
• les émissions de fl uorure des fonderies d’aluminium;
• les composés de carbone perfl uoré des fonderies d’aluminium et de l’extraction gazière 

et pétrolière.

Ces gaz dangereux peuvent causer des dommages importants à l’environnement, en particulier 
lorsqu’ils se mêlent à la pluie pour donner des précipitations acides. Vu la quasi-absence de 
pluie dans les zones arides et semi-arides, les effets localisés seront moins intenses mais il 
n’en reste pas moins que la contribution régionale de toute grande usine de traitement aux 
précipitations acides peut être importante. 

RECOMMANDATIONS : la qualité de l’air

La poussière qui provient des activités des industries extractives est généralement contrôlée 
par un arrosage à l’eau des routes et des zones exposées. Cette technique n’est cependant 
peut-être pas applicable dans les zones plus arides où l’eau est rarement disponible en 
quantité suffi sante. Dans ce cas, il convient de planifi er les activités de manière à atténuer 
le plus possible la production de poussière, par exemple, en limitant la zone d’opération si 
les vents sont trop violents. Les sites d’extraction abandonnés peuvent être recouverts d’un 
«paillis» rocheux afi n d’empêcher la remise en circulation de la poussière. 

Dans l’industrie pétrolière, la réduction des émissions a deux cibles principales : le brûlage 
en torchère et le purgeage. Les améliorations apportées aux méthodes de contrôle, à la 
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conception et aux systèmes d’entretien ont permis de réduire les émissions tandis que le 
perfectionnement de la technologie des valves a réduit les émissions fugitives et celui du 
brûlage en torchère a augmenté l’effi cacité de la combustion. 

Les émissions ont aussi été réduites grâce à des modifi cations techniques qui ont accru 
l’effi cacité et les performances de combustion des véhicules, des pompes et des compresseurs. 
Il est, par ailleurs, essentiel d’assurer un entretien effi cace et régulier pour que les 
améliorations restent réelles pendant toute la durée de l’opération.

Dans toute la mesure du possible, les gaz dangereux devraient être éliminés dans les 
émissions des gaz d’exploitation. Les techniques de nettoyage comprennent la condensation, 
l’absorption, l’adsorption, la fi ltration et le récurage. 

3.1.2 Les sols
La perturbation des sols par les activités des industries extractives a des effets marqués 
sur les ressources pédologiques physiques, chimiques et biologiques. De par leur structure, 
les sols arides (sables, terre végétale et couches subsuperfi cielles) ont des caractéristiques 
spécialisées, telles que le vernis et le pavage désertiques, qui sont facilement détruites. De 
nombreuses décennies plus tard, on peut encore voir les traces laissées par des véhicules sur 
certains pavages désertiques. 

L’extraction et le compactage physique dû au déplacement de véhicules peuvent perturber 
la structure originale du sol, en particulier de la terre végétale, et causer des dommages aux 
ressources biologiques, telles que les graines, qui y sont contenues. Les sols endommagés 
n’assurent plus, de manière optimale, la circulation des gaz et des solutions dans le réseau de 
pores. Le taux d’infi ltration des eaux de pluie est diminué et la capacité de rétention de l’eau 
réduite. L’eau qui reste en surface s’évapore en déposant des sels qui aggravent la salinisation 
des sols. La découverte des couches protectrices de sol et de végétation expose les roches 
sous-jacentes et les couches internes et peut augmenter le risque d’érosion éolienne et 
aquatique. Dans les zones arides et semi-arides, les pentes sèches à la végétation éparse sont 
particulièrement vulnérables à l’érosion durant la saison des pluies, lorsque les précipitations 
sont intenses. Des vents de 15 km/h seulement 
peuvent éroder les dunes de sable par saltation. 

La sensibilité d’une roche particulière à l’érosion 
dépend de son type et de son origine ainsi que 
des processus d’altération mécanique et chimique 
auxquels elle est soumise lorsqu’elle est exposée. 
Dans les régions arides et semi-arides, la rareté 
de l’eau ralentit généralement les effets de 
l’altération chimique. L’expansion et la contraction 
thermiques diurnes, ainsi que le vent, sont des 

Forage d’exploration en Namibie.
Photo : Anglo American



3 6   C o l l e c t i o n  G e s t i o n  d e s  É c o s y s t è m e s  N o  1  

I n d u s t r i e s  e x t r a c t i v e s  d a n s  l e s  z o n e s  a r i d e s  e t  s e m i - a r i d e s

facteurs plus importants. Le débit d’oueds éphémères et l’écoulement superfi ciel en nappe, qui 
résultent de phénomènes de précipitations intenses, peuvent aussi provoquer des fl ux d’eau de 
surface à la force physique énorme, en mesure de transporter de vastes charges de sédiments 
et de causer une érosion masive. En général, les roches consolidées et les plus anciennes du 
point de vue géologique résistent mieux à l’érosion physique.

Les gisements polymétalliques sulfurés et massifs peuvent produire 
des exhaures de formations rocheuses acides. La libération d’autres 
métaux et contaminants dépendra de la géochimie spécifi que et des 
conditions environnementales du gisement et peut avoir des effets 
graves et persistants sur la végétation et les eaux souterraines. Dans 
des conditions climatiques arides et semi-arides, caractérisées par 
de longues périodes sèches entrecoupées de rares phénomènes de 
fortes précipitations, l’exhaure de formation rocheuse acide peut ne 
pas apparaître avant un certain temps.

Les stériles salins et sodiques posent souvent un problème 
particulier dans les régions arides où le sel contenu dans la roche 
est d’origine atmosphérique ou interstitielle et ne peut être 
déduit d’après la géologie. S’il est stocké avec les stériles, le sel 
peut être lessivé de certaines parties du terrain et concentré dans 
d’autres. Bien que la salinité tende à augmenter avec la profondeur 
dans le profi l rocheux météorisé, en zone aride, les taux élevés 
d’évaporation peuvent entraîner des taux élevés de salinité dans la 

croûte superfi cielle. Les niveaux de salinité peuvent être compliqués par la structure des eaux 
souterraines. On peut utiliser des échantillons de forage pour déterminer le niveau relatif de 
salinité avant exploitation et ainsi mettre au point des séquences de stockage des morts-
terrains pour atténuer le plus possible la quantité de sel proche de la surface. 

RECOMMANDATIONS : les sols

Avant d’élaborer le projet, toutes les ressources de terre végétale devraient être caractérisées 
et cartographiées afi n de déterminer :

• la quantité de sol; 
• la composition de la végétation;
• la texture et la profondeur des sols;
• le pH, la salinité et le contenu en matières contaminantes.

Il importe de déterminer la profondeur de la terre végétale pour éviter de la mélanger au 
sous-sol durant le défrichement. La terre végétale prélevée doit être dégagée à mesure que 
l’on a besoin de nouvelles zones à exploiter. Un défrichement opportun limitera le temps de 
stockage et d’exposition à la surface (l’annexe 2 illustre les techniques de prélèvement de la 
terre végétale).

Mine de cuivre au Chili.
Photo : Anglo American/
Phil Tanner
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Maîtrise de l’érosion

La maîtrise de l’érosion dépend avant tout de l’angle et de la longueur de la pente ainsi 
que du type de sol et des caractéristiques du régime des précipitations et du ruissellement. 
Par exemple, de longues pentes ininterrompues sont sujettes à l’érosion en rigole et au 
ravinement. De manière générale, le gradient des pentes ne devrait pas dépasser 20 degrés et 
l’on devrait construire des gradins tous les 7 à 10 m en suivant les courbes de niveau (la fi gure 
8 illustre l’infl uence de la pente sur la remise en végétation et l’érosion).

Figure 8. Infl uence de l’angle de pente sur la remise en végétation et l’érosion

Source : Department of Minerals and Energy, Western Australia. 1996. Guidelines for Mining in Arid Environments. 

Plusieurs techniques permettent de réduire le taux de saltation et se répartissent en deux 
catégories générales :

• La fi xation primaire utilise des moyens mécaniques pour stabiliser les masses de sable 
souffl ées par le vent qui menacent les établissements humains et l’infrastructure. Cela 
peut comprendre des clôtures (la mise en place d’un obstacle linéaire sur le passage 
du vent); le paillis (qui consiste à répandre une matière pour couvrir le sol de manière 
régulière, notamment avec des roches ou de la végétation coupée); et la méthode 
aérodynamique (qui consiste à supprimer l’obstacle de sorte que la vitesse du vent ne 
soit pas réduite et que le sable ne se dépose pas ou, encore, pour faciliter le transport 
du sable.

• La fi xation défi nitive est obtenue par l’établissement d’une couverture végétale 
permanente.

Dans une région où la végétation a été endommagée ou enlevée, la stabilisation est utile. 
Lorsqu’une dune est reformée et remise en végétation, il importe de stabiliser sa surface 
rapidement pour la protéger contre le décapage par le sable et le vent. Un programme de 

zone de risque d’érosion grave :
remise en végétation improbable

zone de risque d’érosion critique :  
remise en végétation difficile

 zone de risque d’érosion modéré : 
remise en végétation moyenne

zone de risque d’érosion modéré :
bonne remise en végétation 

zone de risque d’érosion modéré :
excellente remise en végétation

 zone de risque d’érosion léger :
influence minimale de la pente
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plantation aidera les graines à germer et les plantules à s’établir. Le plus souvent, on aura 
recours à des broussailles, des paillis et des cultures de couverture, mais on pourra aussi 
employer des méthodes non végétatives telles qu’une pulvérisation liquide et des géotextiles.

• Les broussailles et les paillis font offi ce de coupe-vent de surface, empêchent la perte 
de sable et protègent les graines. Il faut préférer des matières brutes, fi breuses, qui ne 
sont pas souffl ées par le vent.

• Il convient d’utiliser des cultures de couverture lorsque la surface du sable doit être 
tenue en place pour établir des espèces secondaires et tertiaires. Elles ne peuvent 
supporter des vents violents. 

• Les pulvérisations liquides soudent les grains de sable apportant une stabilisation 
temporaire. Cependant, cette technique n’offre que peu de protection à la végétation 
et ne peut retenir le sable souffl é par le vent.

• Les géotextiles aident à stabiliser le sol et à retenir l’eau tout en permettant la 
croissance des graines. Ils ne peuvent cependant supporter qu’une petite accumulation 
de sable et nécessitent généralement une protection additionnelle. 

Les techniques de stabilisation des pentes telles que l’hydropaillage ne sont pas recomman-
dées dans les zones arides et semi-arides car il faut des pluies fréquentes pour établir les 
semis. En outre, les plantes des zones arides et semi-arides ont de la peine à émerger des 
paillis organiques épais qui servent d’agents de cimentation dans l’hydropaillage. Les pentes 
sous hydropaillage ne créent pas les conditions microclimatiques dont les plantes des déserts 
ont besoin pour s’établir.

Il est important de caractériser les stériles afi n de déterminer les solutions générales de 
stabilisation des surfaces (en général la remise en végétation ou l’enrochement de protection) 
et des sites de drainage. Les stériles peuvent être caractérisés très tôt en examinant la géologie 
et l’analyse des trous de forage et en évaluant les échantillons découpés, les galeries à fl anc 
de coteau et les anciens chantiers de mine pour y trouver des informations sur les types de 
stériles, le contenu chimique et les structures d’altération après exposition. Les caractéristiques 
essentielles à déterminer sont la sensibilité à l’érosion et les propriétés chimiques.

La remise en végétation peut réduire l’érosion des sols par le vent et par l’eau et restaurer des 
zones exploitées pour les remettre dans un état semi-naturel. Les études de base conduites 
durant l’évaluation du site et les phases de planifi cation déterminent les caractéristiques des 
communautés végétales locales, fournissant une information essentielle à la planifi cation du 
programme de remise en végétation : 

• Il convient d’utiliser des graines provenant de populations de plantes adaptées 
localement afi n de garantir une remise en végétation réussie. Il faudra peut-être 
obtenir une licence appropriée ou avoir recours à des sous-traitants spécialisés et à des 
instituts de recherche pour procéder au prélèvement des graines.

• Il importe de procéder à des essais pour établir la densité de la couverture végétale, la 
viabilité des graines dans différentes conditions de stockage, les conditions optimales 
de germination et les taux de survie.
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Pour bien faire, le plan de remise en état devrait 
viser de rendre à la terre son état d’origine. 
Les objectifs de restauration seront, dans la 
plupart des cas, en rapport avec les modes 
d’occupation des sols pré-exploitation — habitat 
pour les espèces sauvages, pâturage du bétail et 
agriculture pluviale ou irriguée, par exemple.

Il ne faut pas attendre la fi n des opérations 
pour se préoccuper de la remise en état et 
de la restauration. De nombreuses mines 
extraient progressivement des matériaux bruts 
et remettent les morts-terrains en place lorsque 
l’activité minière a cessé. La remise en état 
et la restauration durant l’exploitation active 
permettent aux zones exploitées de retrouver 

leur végétation tout en étant plus viables sur le plan écologique et économique que les 
activités de remise en état et de restauration laissées à plus tard. La remise en état et la 
restauration devraient donc faire partie intégrante du plan de gestion de l’environnement. 

Il est capital de prévoir des ressources fi nancières pour la remise en état et la restauration. 
Un fonds d’amortissement ou fonds d’affectation spéciale auquel la compagnie contribue 
régulièrement, dès le début des opérations, est une possibilité (encadré 5). Le fonds devrait 
être calculé en fonction des coûts de restauration prévus pour le site et les estimations 
devraient être révisées, selon les besoins, durant l’opération. Le fonds devrait être géré par un 
conseil comptant des représentants des collectivités et des communautés locales.

Encadré 5. Fonds d’amortissement et fonds d’affectation spéciale

Pour les entreprises, les autorités chargées de l’attribution des permis et licences et de 
la planifi cation et les collectivités locales, le fi nancement de la gestion post-exploitation 
et de la restauration est un point à ne pas négliger. S’il est adéquat, le fi nancement 
garantira la fermeture du site en toute sécurité et une bonne restauration, et préservera 
les futures utilisations des terres.

Un fonds d’amortissement ou fonds d’affectation spéciale, à la fois pour la remise en 
état et la restauration du site et pour les futures activités de développement permet 
de transmettre aux générations futures certains des avantages du développement. 
Il est capital de constituer ces fonds tandis que la mine ou le champ pétrolifère 
est en exploitation et de ne pas attendre la fi n des activités. Des représentants 
des communautés doivent être associés à l’administration et au contrôle du fonds 

Restauration d’un site de forage après 
exploitation en Namibie.
Photo : Anglo American
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d’affectation spéciale et les mécanismes voulus doivent être en place pour garantir une 
utilisation rationnelle de l’argent.

Aujourd’hui, de nombreuses licences d’exploitation minière et pétrolière exigent des 
entreprises qu’elles prennent une assurance post-exploitation les obligeant en cas de 
problèmes techniques, économiques ou politiques non-prévus, à cesser rapidement 
les activités, il y ait suffi samment de fonds disponibles pour la remise en état et la 
restauration. Les primes d’assurance sont indexées sur le fonds d’amortissement et 
diminuent à mesure que le fonds augmente. Les termes et conditions des fonds et plans 
d’assurance dépendent des lois et règlements nationaux et une assistance fi nancière et 
juridique professionnelle est nécessaire pour établir de tels plans.

4.2.4 Suivi, audit environnemental et communication des résultats
Si l’on veut pouvoir comparer les changements et les tendances issus des activités des 
industries extractives, il importe de disposer d’informations adéquates sur les conditions 
environnementales de référence, c’est-à-dire non seulement les conditions physiques et 
chimiques (air, sol et eau), mais aussi les facteurs écologiques et socio-économiques. Les 
indicateurs biologiques sont souvent beaucoup plus sensibles aux effets cumulatifs d’émissions 
toxiques de faible niveau. Le choix des indicateurs biologiques, dans les zones arides et semi-
arides, peut être étroitement lié au site (tableaux 6 et 7). 

Dans les zones arides et semi-arides, le climat est un facteur qui rend diffi cile de surveiller 
et d’interpréter les changements écologiques — par exemple après des orages ou durant 
une sécheresse persistante. Le suivi de l’état environnemental dans ces zones peut être très 
éprouvant, physiquement, pour le personnel et, dans des conditions extrêmes, même des 
instruments contrôlés à distance peuvent tomber en panne. 

Les résultats du suivi de l’état de l’environnement réalisé dans le cadre d’un plan de gestion 
de l’environnement doivent être régulièrement remis, dans un rapport, aux autorités qui ont 
attribué le permis et qui peuvent mener à bien leur propre suivi et audit environnemental du 
site. La compagnie peut demander un audit environnemental indépendant pour son rapport 
annuel aux actionnaires, aux autorités gouvernementales et aux communautés locales. 

Pour les grands chantiers miniers ou pétroliers, le service gouvernemental responsable peut 
envisager de créer une commission interagences ou un comité directeur. Cet organe devrait 
comprendre des représentants des services gouvernementaux concernés, des collectivités 
locales et des communautés voisines. Les responsables de l’environnement de la compagnie 
et tout organisme de suivi engagé doivent faire rapport à ce comité qui publiera un rapport 
annuel de synthèse sur les activités de suivi réalisées durant l’année et indiquera les 
tendances. Le rapport doit établir si des changements sont requis dans le plan de gestion de 
l’environnement et le programme de suivi. 
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Tableau 6. Facteurs d’évaluation de la désertifi cation

Type Sous-type Facteur

Physique Climat a. précipitations
  b. température
  c. vitesse, direction et fréquence du vent
  d. érosion pluviale potentielle (calculée)
  e. durée d’ensoleillement
  f. évapotranspiration potentielle (calculée)
  g. tempêtes de sable/ de poussière
  h. tourbillons

 Sols a. état de la surface (caractère rocheux)
  b. texture
  c. fertilité (matière organique)
  d. structure
  e. perméabilité
  f. érosion potentielle (calculée)
  g. alcalinisation/salinisation
  h. carte des unités pédologiques

 Topographie a. pente

Biologique Végétation a. couvert herbacé et plantes ligneuses (%)
  b. production de biomasse superfi cielle 
   (cultures sur pied) de plantes herbacées/couverture
   ligneuse (kg/ha/an)
  c. composition végétale et espèces désirables ou clés
  d. production herbacée potentielle (calculée)
  e. carte des unités végétales

 Animaux a. estimations et distribution de la population animale
  b. composition des troupeaux
  c. consommation herbacée (calculée)

Socio-économique Utilisation des  a. utilisation des sols
 terres et de l’eau b. consommation de bois de feu
  c. eau disponible et besoins d’eau

 Structure des  a. établissements
 établissements b. infrastructure

 Paramètres  a. structure des populations et croissance
 biologiques   démographique
 humains b. mesures de l’état nutritionnel
  c. habitudes alimentaires

 Paramètres des  a. confl its
 processus sociaux b. migration
  c. transhumance
  d. perception environnementale
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Tableau 7. Indicateurs d’évaluation de la désertifi cation

Type Sous-type Indicateur                                   Niveau d’application

Physique Climat a. indice d’aridité L N

  b. variabilité des pluies L N

  c. dépôt éolien et zones de défl ection L N

  d. érosion éolienne potentielle (calculée) L N

 Sol a. croûte et compaction L N

  b. salinisation/alcalinisation des sols L N

  c. zones d’érosion aquatique L N

  d. érosion aquatique potentielle (calculée) L N

Biologique Végétation a. dégradation de la végétation 
   (herbacée et ligneuse; calculée) L N

  b. capacité de charge des parcours (calculée) L N

  c. espèces de plantes désirables et indésirables L N

Socio-économique Facteurs humains a. établissements humains L N

  b. utilisation des sols L N

  c. consommation de bois de feu (calculée) L N

  d. état nutritionnel L N

  e. migration L N

  f. perception environnementale L N

L = local; N = national 

Source : Krugmann, H. 1996. Toward Improved Indicators to Measure Desertifi cation and Monitor and 
Implementation of the Desertifi cation Convention. In H. Hambly and T. Onweng Angura (eds.) Grassroots
Indicators for Desertifi cation: Experience and Perspectives from Eastern and Southern Africa. CRDI.
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C h a p i t r e  C i n q

Orientations politiques
Dans ce chapitre sont résumés les principes fondamentaux qui permettront aux fonctionnaires 
responsables de l’attribution des licences et permis, de la planifi cation et du suivi des activités 
des industries extractives, ainsi qu’aux ONG de l’environnement et aux dirigeants des industries 
extractives, de s’assurer que les activités d’exploration et d’exploitation, dans les zones arides 
et semi-arides, aient le moins d’impact possible sur l’environnement. Grâce à l’application 
de ces principes, les biens et services essentiels des écosystèmes seront conservés en vue du 
développement durable à long terme. Ces principes sont présentés dans trois sections : 
5.1) Planifi cation et gestion des ressources naturelles; 5.2) Politiques, législations et 
institutions; et 5.3) Suivi.

Dans chaque section, les principes sont organisés en fonction des institutions qui, 
habituellement, sont responsables de prendre les mesures proposées.

5.1 Planifi cation et gestion des ressources naturelles

Les orientations suivantes sont proposées en vue d’alléger les effets des activités des 
industries extractives dans les zones arides et semi-arides, ainsi que leur infl uence négative 
sur les sociétés, infl uence qui peut contribuer à la dégradation et à la désertifi cation des 
terres :

Les services chargés de l’attribution des permis et de la surveillance devraient :

• faire en sorte que les compagnies d’exploration et de production soient conscientes des 
dynamiques écologiques et sociales à proximité des sites avant de procéder à la mise 
en valeur;

• évaluer et approuver les résultats des études de base, des évaluations d’impact sur 
l’environnement et des plans de gestion de l’environnement.

En ce qui concerne l’environnement, les compagnies extractives devraient, à toutes les 
étapes de leurs activités :

• déterminer les sources et formes d’utilisation de l’eau; concevoir les systèmes 
d’approvisionnement de manière à optimiser la recharge de l’eau souterraine et à 
atténuer le plus possible les perturbations dans les eaux de surface, utiliser l’eau et 
éliminer les eaux usées de manière à protéger ces sources;

• atténuer le plus possible les risques de pollution et de contamination des sources d’eau 
en tenant dûment compte des niveaux naturels de qualité de l’eau;

• éviter les activités qui menacent d’abaisser la nappe phréatique et d’assécher ou de 
polluer les zones humides;
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• étudier les variations saisonnières du point de vue de la qualité de l’air pour évaluer les 
impacts résultant des opérations minières et gazières/pétrolières;

• évaluer les impacts visuels généraux des sites de production miniers ou pétroliers et de 
leurs infrastructures;

• prendre soin de stocker et réutiliser la terre végétale enlevée durant les opérations;
• répertorier la gamme et la diversité de la fl ore à proximité des sites à mettre en valeur;
• prendre soin de conserver la végétation en limitant son enlèvement et en la 

reconstituant le plus vite possible à l’aide de plantes indigènes;
• ne pas mettre le feu et utiliser des protections pertinentes telles que des coupe-feux;
• évaluer la demande de bois de feu à proximité des sites et, le cas échéant, fournir 

suffi samment de bois de feu pour empêcher que la demande n’entraîne le déboisement;
• faire en sorte que la mise en valeur du site, y compris l’infrastructure telle que les 

oléoducs et les routes, ne perturbe pas les migrations diurnes ou saisonnières des 
animaux;

• contrôler la chasse, le braconnage et la consommation de viande de brousse par les 
ouvriers du chantier;

• protéger les ressources génétiques et les écosystèmes à proximité des sites de mise en 
valeur;

• ne mener des activités dans les aires protégées des catégories V et VI de l’UICN que :
a) si une étude d’impact sur l’environnement a été préparée et approuvée par les 
services gouvernementaux pertinents; b) si des directives pratiques strictes sont en 
place afi n de surveiller et d’adapter les activités pour éviter des impacts permanents 
sur l’habitat dans les aires protégées; et c) s’il y a des assurances qu’après cessation 
des activités, l’entreprise prendra à sa charge le coût de toute restauration écologique 
nécessaire;

• faire en sorte que la dégradation des terres soit minimale par suite de contamination, 
perte de la structure du sol ou changement dans l’équilibre hydrologique (c’est-à-dire 
diminution de l’eau disponible pour l’irrigation ou élévation de la nappe phréatique 
entraînant la salinisation).

En ce qui concerne les conditions socio-culturelles, les compagnies d’exploitation 
devraient :

• respecter les communautés existantes et reconnaître leur identité ethnique et 
culturelle ainsi que leurs droits de planifi er les activités associées au développement 
minier et pétrolier, à l’aide de techniques participatives avisées;

• respecter l’utilisation traditionnelle des terres, l’utilisation des ressources naturelles 
et les droits de propriété et/ou d’usufruit et, en consultation avec les organismes de 
planifi cation publics et privés, tenir compte des utilisations et des droits dans les plans 
de développement économique et accords de compensation;
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• donner aux chercheurs et enseignants accès aux sites archéologiques et tenir compte 
des coûts de conservation de ces sites pour promouvoir une meilleure compréhension 
des cultures anciennes et de leur histoire dans la région visée par le développement;

• respecter les pratiques traditionnelles et les mouvements de populations et de pasteurs 
nomades;

• agir avec équité et justice en matière d’emploi des populations locales dans les forces 
de travail; employer des ouvriers spécialisés locaux et, dans la mesure du possible, 
renforcer les capacités locales en assurant une formation appropriée;

• faire en sorte que les magasins gérés par la compagnie vendent des marchandises à des 
prix qui sont à la portée des populations locales;

• déterminer les risques sanitaires pour les ouvriers et les populations locales et prendre 
des mesures pour prévenir ou atténuer ces risques, notamment en élaborant des plans 
d’urgence;

• atténuer le plus possible les dangers de fonctionnement sur les sites et informer les 
travailleurs des risques de santé/accident;

• offrir des services d’éducation, de soins de santé et d’emplois à la population locale 
tout en garantissant un accès équitable à tous ces services;

• élaborer, en consultation avec la population locale, les plans et les moyens (par 
exemple fonds d’affectation spéciale) de soutenir l’amélioration de la qualité de vie des 
populations locales lorsque l’exploitation de la ressource aura cessé.

5.2 Politiques, législations et institutions

Pour que les activités de mise en valeur des industries extractives soient compatibles avec les 
besoins de maintien du «capital» naturel national et d’une utilisation durable, à long terme, 
des terres, il est essentiel que les gouvernements se dotent de politiques et de législations, 
ainsi que d’un cadre institutionnel effi cace, selon les principes suivants :

Les services publics chargés d’attribuer les licences et les permis devraient :

• établir la liaison avec les organismes de planifi cation et de protection de 
l’environnement pour faire en sorte que les activités de mise en valeur des industries 
extractives soient compatibles avec la protection de l’environnement et l’utilisation 
durable des terres;

• obliger les entreprises, comme condition préalable à l’octroi d’un permis ou d’une 
licence, à contracter une assurance pour fermeture imprévue et à mettre en place un 
fonds d’affectation spéciale pour couvrir les frais de restauration;

• encourager, le cas échéant, les mineurs artisanaux et autres populations locales à créer 
de petites compagnies et coopératives pour favoriser le développement économique 
local;



C h a p i t r e  C i n q  :  O r i e n t a t i o n s  p o l i t i q u e s

C o l l e c t i o n  G e s t i o n  d e s  É c o s y s t è m e s  N o  1  7 1

• demander aux industries extractives d’adopter un programme de «code de pratique» 
pour la protection de l’environnement durant l’exploration et les activités de 
reconnaissance;

• fournir des explications claires sur les responsabilités institutionnelles à chaque étape 
du processus d’octroi des permis et du suivi;

• faire la liaison avec les services gouvernementaux qui ont aussi la responsabilité de 
différents aspects de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles et de la 
conservation, ainsi qu’avec ceux qui sont responsables des besoins sociaux;

• faire en sorte qu’une évaluation stratégique de l’environnement indépendante soit 
commandée et menée en collaboration avec les services de planifi cation et de gestion 
de l’environnement et des ressources naturelles avant de prendre la décision d’autoriser 
le développement d’une industrie extractive;

• veiller à ce que l’entreprise qui demande un permis ait réalisé une étude d’impact sur 
l’environnement comprenant une étude de référence des conditions environnementales 
et sociales et des mesures d’atténuation de tout impact, que cette étude d’impact 
ait suivi une procédure de consultation et d’évaluation publiques et que les résultats 
de cette consultation aient été examinés et intégrés dans l’étude fi nale d’impact sur 
l’environnement approuvée par le service responsable avant octroi d’une licence ou 
d’un permis;

• veiller à ce que des plans de gestion de l’environnement tenant compte des risques et 
décrivant des plans d’urgence aient été élaborés et approuvés avant octroi de licences 
ou de permis;

• veiller à ce que les intérêts des communautés locales soient protégés, à ce que les 
responsabilités sociales vis-à-vis de ces communautés soient claires, à ce que les 
communautés et autres acteurs pertinents soient conscients de ces responsabilités 
et droits et, le cas échéant, faciliter les négociations entre les entreprises et les 
communautés;

• faire en sorte que les communautés qui seraient touchées par les projets d’exploration 
et d’extraction proposés soient conscientes des activités proposées et qu’elles aient la 
possibilité de commenter les documents;

• réaliser des audits réguliers sur les activités de concession sous licence ou permis 
afi n de garantir que les mesures d’atténuation sociales et environnementales soient 
appliquées et que les compagnies adhèrent au code de pratique convenu;

• examiner régulièrement la mise en œuvre des plans de gestion sur l’environnement et y 
apporter des changements au besoin;

• fournir un appui technique, des avis et une formation aux petites et moyennes 
entreprises minières et aux entreprises artisanales afi n d’améliorer leur sensibilisation 
à l’environnement, à la gestion et aux questions sociales et leur capacité d’en tenir 
compte.
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Les organismes de planifi cation et de gestion des ressources naturelles et de 
l’environnement devraient :

• faire en sorte que les lois et politiques sur l’aménagement et l’occupation des sols 
soient compatibles avec les lois et politiques sur le développement minier et pétrolier 
et que ce dernier tienne compte des besoins de conservation;

• examiner et commenter les propositions d’exploration et/ou de reconnaissance pour le 
pétrole, le gaz ou les minerais dans leur pays;

• collaborer avec les organismes d’attribution des permis afi n de soumettre les grands 
projets d’exploitation minière à une évaluation stratégique de l’environnement;

• faire en sorte que les demandeurs de licence ou de permis d’exploitation remplissent 
les exigences du gouvernement en matière d’aménagement des sols;

• faire en sorte que les compagnies qui demandent des licences ou des permis 
d’exploitation aient consulté les collectivités et les communautés locales et, au besoin, 
que des accords d’indemnisation adéquats aient été convenus;

• faire en sorte que des plans de gestion après exploitation, de remise en état ou 
restauration soient discutés avec les collectivités et les communautés locales et que 
toutes les parties acceptent les plans défi nitifs de gestion après exploitation;

• faire en sorte que les exigences juridiques de réalisation d’études d’impact sur 
l’environnement soient remplies;

• commenter et approuver le cahier des charges des études d’impact sur l’environnement; 
examiner et commenter et approuver les études d’impact qui ont été menées;

• commenter et approuver les plans de gestion de l’environnement;
• envisager l’application de normes appropriées pour la qualité de l’air en tenant compte 

des conditions naturelles prévalentes du point de vue de la poussière, dans les zones 
arides et semi-arides;

• faire en sorte que les ressources en eau soient protégées et utilisées durablement dans 
le cadre du développement proposé, en tenant compte de normes de prélèvement d’eau 
et de déversement, ainsi que de la disponibilité générale et de la qualité des eaux 
souterraines naturelles, dans les zones arides et semi-arides;

• s’efforcer d’éviter les confl its pour les ressources en eau entre la compagnie et les 
populations locales, y compris pour les besoins du bétail et de l’agriculture;

• faire en sorte que les ressources naturelles placées sous la responsabilité de différents 
services (forêts, pâturages, agriculture et zones humides, etc.) soient dûment 
protégées dans le cadre des activités proposées;

• faire en sorte que le développement d’industries extractives ne soit pas autorisé dans 
les catégories d’aires protégées les plus strictes (Catégories UICN I à IV) et que des 
mesures de protection appropriées soient en place lorsque les sites de développement 
sont limitrophes d’aires protégées, ou qu’ils soient maintenus dans des zones 
restreintes dans des aires moins strictement protégées.
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5.3 Suivi

Il est crucial d’exercer un suivi des performances des industries extractives en fonction 
des procédures acceptées pour garantir que les détenteurs de licences ou de permis soient 
responsables de leurs actions. Les orientations suivantes s’adressent au gouvernement, à 
l’industrie et aux acteurs locaux qui sont considérés chacun à son titre, comme des partenaires 
importants pour le respect des obligations de suivi.

Les organismes publics chargés d’octroyer les licences et de réaliser le suivi devraient :

• créer une commission interagences ou un groupe directeur comprenant des 
représentants de tous les services pertinents, des détenteurs de licences/permis et 
autres acteurs afi n de superviser les activités sous licence ou permis;

• défi nir des indicateurs de surveillance des impacts sur l’environnement, les 
structures sociales, la santé et la sécurité à différentes phases du projet, c’est-à-dire 
reconnaissance et exploration, appréciation, production et fonctionnement, fermeture 
et remise en état/restauration;

• lorsque l’information de référence est insuffi sante, envisager de mener d’autres études 
pour compléter cette information;

• faire en sorte qu’un suivi régulier des conditions environnementales et sociales soit 
réalisé comme prévu dans le programme;

• faire en sorte que tous les rapports de suivi soient colligés et discutés;
• veiller à ce qu’un rapport annuel résumant les résultats des activités de suivi soit mis à 

la disposition du public.

Les industries extractives devraient :

• préparer et mettre en œuvre des politiques institutionnelles sur les aspects 
environnementaux et sociaux;

• établir un service responsable de la gestion des questions environnementales 
et sociales et doté des pouvoirs d’appliquer en pratique les plans de gestion de 
l’environnement;

• faire en sorte que les contractants, les sous-traitants et les fournisseurs soient 
conscients des politiques institutionnelles du point de vue environnemental et social 
et faire du respect de ces politiques une condition du contrat;

• informer et consulter les organismes publics locaux et les communautés lors de 
la demande de licences ou de permis et de l’application des activités approuvées, 
en expliquant le champ d’action des différentes activités à chaque étape et les 
perturbations qu’elles pourraient causer;

• en réalisant les études d’impact sur l’environnement requises, veiller tout particulière-
ment à collaborer avec les communautés et les responsables locaux lorsque les activités 
seront intrusives ou prolongées et lorsque la zone présente des sensibilités connues;
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• préparer un plan de gestion de l’environnement avant le début de toute activité qui 
tienne compte de : la conservation et la réutilisation de la terre végétale; la réduction 
des poussières; la conservation et la réutilisation de l’eau; la gestion des déchets; la 
conservation de la biodiversité; les aires protégées; les relations avec les communautés 
locales et les populations autochtones; l’évaluation des risques et la planifi cation 
d’urgence; ainsi que le démantèlement, la fermeture et la remise en état/restauration 
du site;

• respecter les droits locaux sur l’eau et essayer de répondre aux besoins des utilisateurs 
d’eau existants tels que les communautés locales, le bétail et l’agriculture (si l’eau est 
apportée de l’extérieur, il convient d’appliquer une stratégie stricte de conservation de 
l’eau);

• préparer des plans d’urgence conçus pour réagir à des changements dans les conditions;
• compte tenu des liens entre les émissions de gaz à effet de serre, les changements 

climatiques et la désertifi cation, estimer les émissions potentielles de gaz à effet de 
serre par les activités et élaborer des mécanismes de réduction et/ou de compensation 
des émissions;

• faire en sorte que les droits de propriété et d’accès et l’utilisation des terres par les 
populations nomades, semi-nomades et sédentaires traditionnelles soient respectés 
et, au besoin, fournir des indemnisations adéquates et équitables aux communautés 
locales et/ou aux propriétaires pour tout dommage et inconvénient résultant des 
opérations extractives.

Les ONG de l’environnement et du développement devraient :

• rassembler et diffuser des informations sur les aspects environnementaux et sociaux 
afi n de mieux sensibiliser à des problèmes particuliers;

• participer à des comités d’acteurs, groupes directeurs, etc., et les soutenir;
• contribuer aux études et recherches sur l’environnement concernant des questions 

particulières de production minière et pétrolière dans les zones arides et semi-arides;
• renforcer les capacités des communautés locales de négocier avec les compagnies 

extractives.

Les communautés (sédentaires et mobiles), les organisations communautaires et 
autres acteurs locaux devraient :

• faire en sorte que des représentants des communautés siègent aux comités d’acteurs, 
groupes directeurs et groupes de surveillance;

• participer en ce qui concerne les questions de santé et de sécurité, ainsi que les plans 
d’urgence relatifs à l’exploration et à l’exploitation pétrolière, gazière et minière dans 
les zones voisines de celles où sont établies les communautés;

• soutenir la remise en état/restauration des sites après fermeture afi n de garantir 
que les sites soient sans danger et en mesure de fournir les biens et services des 
écosystèmes.
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Acronymes
BNUS Bureau de la lutte contre la désertifi cation et la sécheresse

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

DMA Drainage minier acide

EIE Étude d’impact sur l’environnement

ESE Étude stratégique de l’environnement

ICME Conseil international des métaux et de l’environnement (International Council 
on Metals and the Environment)

ICMM International Council on Mining and Metals

IPIECA Association de l’industrie pétrolière internationale pour la conservation de 
l’environnement (International Petroleum Industry Environmental Conservation 
Association)

OGP Association internationale des producteurs de pétrole et de gaz (International 
Association of Oil and Gas Producers)

ONG Organisation non gouvernementale

PGE Plan de gestion de l’environnement

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement

SMDD Sommet mondial pour le développement durable

UICN Union mondiale pour la nature

UNCCD Convention des Nations Unies sur la lutte contre le désertifi cation dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertifi cation, en particulier 
en Afrique (United Nations Convention to Combat Desertifi cation in Countries 
Experiencing Serious Drought and/or Desertifi cation, Particularly in Africa)

UNESCO Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel

WBCSD World Business Council for Sustainable Development

WWF Fonds mondial pour la nature (World Wide Fund for Nature)
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L e x i q u e

Lexique
Aquifère  Formation, groupe de formations ou partie d’une formation contenant 

suffi samment de matières perméables saturées pour restituer des quantités d’eau 
importantes vers les puits et les sources afi n que cette unité ait une valeur 
économique en tant que source d’eau dans la région

Aride  Rapport entre les précipitations et le taux d’évapotranspiration potentielle 
0,05-0,20°; précipitations 50 à 200 mm en hiver, 100 à 300 mm en été; 
végétation clairsemée : arbustes ligneux, succulentes, graminées; pâturage et 
irrigation mais pas de cultures pluviales

Assèchement  Abaissement de la nappe phréatique

Badlands Zones de peu de valeur économique, voire aucune, généralement dépourvues de 
végétation, avec des sols escarpés et un mauvais accès; souvent ravinées par 
l’érosion

Boue de forage Fluide spécial composé d’un mélange d’argile, d’eau et de substances chimiques 
qui est pompé dans un puits durant les opérations de forage afi n de lubrifi er le 
système, retirer les déblais de forage et contrôler la pression

Brûlage en  Brûlage controlé, dans l’atmosphère, des gaz combustibles en surplus
torchère

Cône alluvial Formé lorsque des cours d’eau descendent des montagnes dans des gorges 
profondes jusqu’aux plaines en aval et déposent des matières rocheuses

Déblais de forage Fragments de roche détruite par le trépan et remontés à la surface dans la boue 
de forage

Dégradé Résultat de la réduction ou de la perte de productivité biologique ou 
économique des terres

Désertifi cation  Le terme «désertifi cation désigne la dégradation des terres dans les zones 
arides, semi-arides et subhumides sèches par suite de divers facteurs, parmi 
lesquels les variations climatiques et les activités humaines» — comme défi ni 
au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 et adopté par la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertifi cation (UNCCD)

Eau produite Eau provenant d’un réservoir pétrolifère naturel et qui est séparée du pétrole et 
du gaz dans l’usine de production

Érosion Désintégration progressive de la surface du sol par météorisation chimique ou 
physique

Évapotranspiration Somme de la perte d’eau dans les plantes et le sol mesurée sur une zone 
spécifi que

Exploitation Exploitation minière souterraine lorsque l’on crée des entrées ou des coupes 
par longue taille autour d’un bloc important qui est fi nalement entièrement excavé, ce qui
 provoque la subsidence de la surface

Exploitation  Exploitation minière des gisements de sable et de gravier pour leur contenu  
placer minéral

Flottage Type de concentration de certains minéraux dans la gangue en fonction de 
leur réaction de surface différente aux produits chimiques fl oculants; un agent 
réactif est utilisé pour adhérer au minéral ciblé qui remonte ensuite en haut de 
la cellule de fl ottage avec de l’air injecté, où on peut alors le récupérer
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Galerie montante Ouverture rectangulaire ou cylindrique profondément inclinée qui sert à la
ou remontée/chute ventilation ou au convoyage du minerai, des mineurs ou de l’équipement; la
ou cheminée pente est généralement de 45° mais peut aller jusqu’à 90°

Gangue Roche entourant un minéral ou une pierre précieuse dans son état naturel

Gradins Sorte de terrasses naturelles ou artifi cielles; dans une mine à ciel ouvert, des 
gradins sont formés lorsque des couches successives sont enlevées; les gradins 
sont aussi des structures de sécurité qui retiennent toute roche détachée qui 
commencerait à rouler sur les fl ancs d’une mine à ciel ouvert 

Hyperaride Rapport entre les précipitations et l’évapotranspiration potentielle <0,05°; 
pluviosité <50 mm en hiver, <100 mm en été; peu, voire aucune végétation; 
véritable désert climatique comme le Sahara, l’Atacama (UNEP 1992, World Atlas 
of Desertifi cation)

Lixiviat  Substance chimique utilisée pour la lixiviation in situ de minerais tels que 
l’uranium et le cuivre. Un lixiviat peut être acide, basique ou neutre et peut 
contenir des oxydants

Lixiviation Passage lent d’un solvant à travers une couche de matière poreuse ou broyée 
afi n d’extraire les éléments précieux; par exemple, l’or peut être extrait par 
lixiviation en tas d’un minerai poreux ou de déblais pulvérisés

Métal Matière qui a une réfl ectivité et une conductivité élevées et peut normalement 
se déformer plastiquement; le mot se rapporte aussi aux éléments métalliques 
lorsque ceux-ci sont associés à d’autres éléments pour former des composés non 
métalliques tels que des sels ou des oxydes

Mine à ciel ouvert Mine de surface telle qu’une carrière, ouverte à la lumière du jour

Minéral  Substance produite par un processus de nature minérale; se rapporte souvent à 
d’autres substances obtenues par exploitation minière, telles que l’ambre ou le 
charbon

Mort-terrain Roche et sol enlevés avant l’exploitation minière

Parcours Terre où la végétation convient au pâturage du bétail mais qui est trop aride 
pour la culture

Pavage désertique Couche supérieure de pierres angulaires couvrant les surfaces désertiques; la 
poussière qui retombe sur ces pierres est lessivée sous la surface

Placer Dépôt alluvial de sable et de gravier contenant des métaux précieux tels que l’or, 
l’étain, etc.

Playa Dépression où l’eau de pluie peut s’accumuler (également lac ou bassin sec). 
Habituellement plate et sans végétation; l’eau peut persister plusieurs semaines 
après les pluies

Production Phase de l’industrie du pétrole qui amène les fl uides du puits à la surface et les 
sépare et où l’on stocke, jauge et prépare en général le produit pour l’oléoduc

Raffi nage Purifi cation d’une matière ou d’un métal impur entreprise pour obtenir un métal 
pur ou un mélange qui a des propriétés particulières

Remise en état Rétablissement d’une partie de la productivité, de la structure, de la fonction et 
des processus de l’écosystème d’origine

Résidu Déchet rocheux fi nement broyé : matériel rejeté par une usine de traitement 
lorsque les minerais récupérables ont été extraits
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Restauration Restauration de la structure, des fonctions et processus de l’écosystème d’origine
de l’écosystème

Ruissellement Partie de la précipitation qui ruisselle à la surface au lieu de s’y infi ltrer

Salinisation Accumulation de sel dans le sol et l’eau au point d’entraîner la dégradation 
et d’empêcher la croissance des plantes; elle peut être causée par l’irrigation 
lorsque les sels apportés par l’eau perdurent dans le sol au moment où l’eau 
s’évapore

Savane Type de prairie généralement ponctuée d’arbres, avec une saison humide et une 
saison sèche et des feux naturels fréquents, typique des régions subtropicales, 
en particulier en Afrique

Sécheresse Phénomène naturel qui se produit lorsque les précipitations sont bien au-
dessous des niveaux normaux enregistrés, ce qui entraîne des déséquilibres 
hydriques graves qui affectent défavorablement les systèmes de production des 
terres

Semi-aride Rapport entre les précipitations et l’évapotranspiration 0,20-0,50°; 
précipitations de 200 à 500 mm en hiver, 300 à 600 mm en été; parcours, 
arbustes et savanes avec pâturage et quelques cultures pluviales

Sous-sol Le sol qui se trouve au-dessous de la terre végétale; compacté avec peu ou pas 
du tout de matière organique

Subhumide sec Rapport entre les précipitations et l’évapotranspiration potentielle 0,50-0,65°; 
précipitations >500 mm en hiver, 600-1200 mm en été; parcours, savanes et 
zones boisées, agriculture pluviale et pâturage

Terre végétale La couche superfi cielle du sol, riche en humus et autre matériel organique vivant 
et mort; a généralement une structure meuble et friable

Terres arides Zones où les précipitations annuelles sont faibles, où il y a de longues périodes 
de chaleur, une humidité relative basse et un taux d’évaporation élevé; ce terme 
recouvre les zones classées hyperarides, arides, semi-arides et subhumides 
sèches; ces zones d’aridité sont délimitées d’après un indice d’aridité, lequel 
est déterminé par le rapport entre les précipitations et l’évapotranspiration 
potentielle

Transhumance  Migration saisonnière du bétail vers des pâturages exploitables

Transpiration  Perte de vapeur d’eau par les plantes

Trou de forage Trou dans lequel un explosif a été placé pour être explosé et servir ainsi de 
source d’énergie pour l’activité sismique

Usine de  Installation de surface pour le traitement du minerai qui permet la récupération
concentration/ et l’extraction des métaux ou la concentration de minéraux précieux pour la
concentrateur/ fonte et le raffi nage
usine de traitement

Vernis désertique Patine de surface, fi ne et de couleur sombre, formée par conjugaison du
 lessivage du fer et du manganèse des roches sous-jacentes et de la poussière 
 et de l’action des lichens et des bactéries

Vibroséis  Technique de reconnaissance sismique dans laquelle on utilise de grands 
véhicules dotés de plaques vibrantes pour produire les ondes de choc

L e x i q u e





Annexe 1. Exploitation minière : méthodes, procédés, émissions et résidus

Éléments, minerais et 
produits fi naux

Méthodologies 
minières et 
infrastructures 

Procédés Résidus et 
émissions

Impacts
possibles sur 
l’environnement 

Aluminium (Al)

Obtenu de la bauxite; 
différents grades 
d’alumines et leurs 
produits fondus selon 
leur degré de pureté 
chimique, par ex. 
aluminium métallique, 
trihydrate d’aluminium 
et alun 

Raffi nage ou fusion, 
généralement, 
l’implantation 
du site industriel 
est éloignée de 
la mine dans un 
endroit qui convient 
au transport en 
vrac, où il y a de 
l’électricité naturelle 
bon marché (p. ex. 
hydroélectricité)

Concassage, 
digestion, NaOH à 
chaud, clarifi cation, 
précipitation, 
calcination et fusion 

Résidus 
initialement à 
800°C, soude 
caustique, fer, 
argiles altérées, 
SO2, et cyanure 

Augmentation 
de la demande 
énergétique dans 
la région, impact 
du transport en 
vrac et barrages 
de retenue des 
résidus miniers

Or (Au)

Source majeure: veines 
de quartz; autres 
sources: placers et 
dépôts disséminés; 
de l’or de qualité 
variable est utilisé 
par différentes 
industries (y compris 
des sous-produits de 
l’exploitation du cuivre)

Mines profondes, 
exploitations à ciel 
ouvert, exploitation 
hydraulique des 
gisements de 
surface, lixiviation 
en tas au mercure, 
dragage de dépôts 
alluviaux à partir de 
barges 

Lixiviation au 
cyanure (produits 
de substitution 
possibles: thiourée, 
thiosulfate, brome, 
chlore, iodure); 
le mercure réagit 
avec l’or, le produit 
est chauffé et le 
mercure s’évapore 
laissant l’or pur 

Cyanure, 
complexes métal-
cyanure, vapeurs 
de mercure 

Dégradation des 
sols, pollution de 
l’atmosphère, du 
sol, des sédiments 
et de l’eau par des 
produits chimiques 
toxiques

Argent (Ag)

Se trouve dans des 
minerais sulfurés; 
produit secondaire 
obtenu lors de d’exploi-
tation minière du cuivre, 
du zinc et du plomb

Exploitation 
de surface, en 
profondeur et 
expérimentale

Cyanuration, élution, 
électro-extraction 
du zinc, concassage, 
fl ottage, frittage et 
fusion 

Exhaures, stériles, 
résidus de 
roche, solutions 
chimiques de 
procédés, résidus 
solides 

Contamination 
des sols, des eaux 
de surface et 
souterraines 

Plomb/zinc (Pb/Zn)

Généralement extraits 
du même gisement; 
minerais de type 
sulfures, oxydes et 
silicates

Exploitations : à 
ciel ouvert, à grand 
tonnage, rapides 
et peu coûteuses; 
abattage des veines/
gisements 

Broyage in situ,
concassage, 
fl ottage, frittage et 
fusion

Exhaures, stériles, 
résidus de roche 
et résidus solides; 
contamination 
par métaux lourds 
associés

Exploitation à ciel 
ouvert, destruction 
des sols à grande 
échelle, bruit, 
poussière, etc. et 
drainage minier 
acide

Fer (Fe)

Minerais: goethite, 
hématite et magnétite; 
nombreuses utilisations 
industrielles

Grandes exploita-
tions à ciel ouvert, 
quelques mines 
souterraines

Concassage, sépara-
tion magnétique, 
fl ottage, agrégation 
et hauts-fourneaux 

Exhaures, stériles, 
résidus de roche 
et résidus solides

Mise en œuvre 
d’une grande 
exploitation à ciel 
ouvert, transport 
en vrac, drainage 
minier acide
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Éléments, minerais et 
produits fi naux

Méthodologies 
minières et 
infrastructures 

Procédés Résidus et 
émissions

Impacts
possibles sur 
l’environnement 

Cuivre (Cu)

Teneurs (%) faibles 
dans des minerais 
sulfurés, oxydés et 
carbonatés. Utilisé 
dans des alliages, des 
peintures et plaquages 
électrolytiques

Mines à ciel ouvert à 
très grande échelle

Concassage, fl ottage 
et fusion; lixiviation 
acide, extraction 
solvant/électrolyse; 
précipitation 
ferrique/fusion

Exhaures, stériles, 
résidus de roche, 
résidus solides, 
solutions usées 
de lixiviation 

Mise en œuvre 
d’une grande 
exploitation 
à ciel ouvert, 
transport en vrac, 
bruit, poussière, 
contamination 
des sols et des 
sédiments

Sable

Les silicates s’utilisent 
dans diverses industries 
de la chimie à la 
construction 

Exploitation en 
carrières de surface 

Concassage, lavage 
pour éliminer les 
particules fi nes, 
classifi cation, puis 
assèchement et 
purifi cation par 
lixiviation et séchage

Stériles, résidus 
de roche, résidus 
solides, solutions 
usées de 
lixiviation

Transport en 
vrac, élimination 
des solutions 
chimiques et des 
résidus solides fi ns 

Diamants 

Minerai de carbone 
formé à haute pression; 
utilisé en joaillerie, 
polissage et pour le 
forage

Gisements: placer, 
mines en profondeur
(kimberlite)

Récupération des 
pierres sur des 
tables de triage

Parcs à résidus 
avec et sans 
barrage, solutions 
de lixiviation 

Pointes de forage 
usagées

Sel

Injection souterraine 
d’eau dans les 
gisements de sel ou 
d’halites, extraction 
de la saumure suivie 
d’évaporation ou 
transport vers une 
usine chimique

Extraction de sel 
solide dans des 
chambres/piliers, 
par forage, coupage 
ou dynamitage

Les saumures 
sont soit séchées, 
soit transportées 
directement vers des 
usines de traitement 
(production de 
composés chimiques, 
notamment de 
chlore/alcali)

Exploitation du 
sel: concassage, 
triage (élimination 
des résidus fi ns) et 
ensachement

Résidus fi ns Affaissement des 
sols de surface dû 
à l’excavation des 
saumures in situ

Borax

Minerais complexes de 
borates dans les lacs 
temporaires et dépôts 
d’évaporites; utilisé 
en céramique et en 
médecine; les borates 
sont principalement 
exploités pour le bore

Exploitation 
souterraine de 
chambres et de 
piliers; équipement 
classique et 
haveuse-shortwall; 
parfois extraction 
en phase liquide 
ou exploitation de 
surface

Extraction, 
concassage, triage 
et transformation 
chimique

Eaux contaminées 
des parc à résidus

Problèmes de 
transport en vrac
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Éléments, minerais et 
produits fi naux

Méthodologies 
minières et 
infrastructures 

Procédés Résidus et 
émissions

Impacts
possibles sur 
l’environnement 

Charbon

Différentes qualités 
de charbon allant des 
bitumes à l’anthracite; 
utilisé dans l’industrie 
chimique et pour la 
production d’énergie 

Mines à ciel ouvert 
ou en profondeur

Exploitation 
minière, triage, 
lavage, fl ottage 
et transformation 
chimique pour 
éliminer la cendre 
et le soufre 
avant traitement 
thermique, 
concassage et 
classifi cation

Terrils et parcs 
à résidus 
importants, eaux 
d’exhaure, barrage 
de retenue des 
résidus miniers

Affaissement des 
sols de surface dû 
à l’exploitation, 
exhaures, gaz 
souterrains libérés 

Phosphate

Mines de surface Lavage pour 
éliminer les stériles, 
fl ottage et séchage 
pour obtenir de la 
roche phosphatée; 
concentré liquide 
utilisé pour obtenir 
divers acides 
phosphoriques et 
le diammonium de 
phosphate

Argiles et terres 
de l’étape de 
lavage; parc 
à résidus; 
sable pour le 
remblayage 
des zones 
décapées; eaux 
usées (gypso-
phosphorées)

Transport en vrac 
et contamination 
des eaux de 
surface et 
profondes due aux
fuites des barrages 
de retenue des 
parcs à résidus

Uranium

Présent dans la plupart 
des types de roches 
et en particulier dans 
les roches ignées et 
sédimentaires 

Exploitation ou 
lixiviation acide 
(parfois in situ
lorsque les dépôts 
sont perméables 
(par ex. les grès)

Traitement 
primaire à la mine 
(concassage, 
digestion acide, 
extraction 
par solvant, 
précipitation et 
séchage). Transport 
en vrac à l’usine 
de traitement : 
re-dissolution, 
décomposition 
thermique et 
fusion pour obtenir 
de l’uranium 
métallique et un 
résidu de MgFl2;
enrichissement et 
calcination pour 
obtenir UO2

Pointes de forage 
et résidus de 
MgFl2

Dégradation 
générale des 
sols autour de la 
mine, transport 
et élimination de 
déchets radioactifs 
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Annexe 2. Techniques de prélèvement de la terre végétale

• Dans la mesure du possible, il importe de conserver des cordons de végétation qui 
serviront de tampon.

• La terre végétale doit être réutilisée le plus vite possible dans les limites pratiques.
• Il faut prévoir un enlèvement progressif de la terre végétale pour pouvoir la replacer 

directement sur les zones à restaurer après exploitation. Avec une planifi cation 
soigneuse, cette technique peut atténuer fortement les coûts de manutention.

• Constituer les tas près des emplacements probables de réutilisation. S’assurer qu’ils ne 
soient pas isolés et que d’autres activités ne les rendent pas inaccessibles; veiller à ce 
qu’ils ne puissent pas être contaminés.

• Dans la mesure du possible, la terre végétale et le sous-sol ne doivent être ni enlevés, 
ni remis en place s’ils sont humides ou très secs. En général, un contenu humide 
correspondant à 15-20 % de la capacité de rétention d’eau est optimal pour le 
déplacement de sol.

• Lorsque la végétation de surface est empilée en cordons, une proportion importante 
de la terre végétale aride et semi-aride, dont la quantité est limitée, peut être perdue 
durant les opérations de défrichement. Afi n d’atténuer le plus possible la perte de terre 
végétale précieuse, les bulldozers peuvent être équipés de dessoucheuses avec lesquelles 
on dispose la végétation ligneuse et les racines en cordons sans enlever le sol.

• Lorsqu’on peut s’en procurer, les décapeuses sont les instruments d’enlèvement de terre 
végétale les plus effi caces. Il convient de planifi er le circuit suivi par les décapeuses 
pour atténuer le plus possible le compactage de la terre végétale (fi gure 10).

Figure 10. Prélèvement de la terre végétale avec décapeuse

Source : Department of Minerals and Energy, Western Australia. 1996. Guidelines for Mining in Arid Environments.
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• Lorsqu’on utilise des décapeuses, des chargeurs et des camions, on peut éviter le 
compactage produit par d’autres engins lourds si les décapeuses poussent la terre 
végétale sur les côtés de la zone à dégager où elle sera chargée sur les camions. On 
peut aussi utiliser d’autres routes pour avoir accès aux tas de terre végétale et de sous-
sol (fi gure 11).

Figure 11. Prélèvement de la terre végétale sans décapeuse

Source : Department of Minerals and Energy, Western Australia. 1996. Guidelines for Mining in Arid Environments.

• La terre végétale et le sous-sol doivent être empilés en tas séparés. Afi n d’éviter le 
compactage et la rupture de la structure du sol et de la viabilité biologique, les tas 
de terre végétale ne doivent pas dépasser 1 mètre de haut. Ceux de sous-sol peuvent 
mesurer n’importe quelle hauteur. Lorsqu’il n’y a qu’une petite quantité de terre 
végétale, elle peut être empilée en tas peu profonds auxquels on donne une forme de 
vague pour maximiser l’aération.

• Lorsque le tas de terre végétale est terminé, on peut, avec une dent, le percer sur toute 
sa profondeur afi n de faciliter l’aération, le drainage et la pénétration des racines. La 
remise en végétation naturelle doit être encouragée pour maintenir la viabilité des 
organismes et propagules du sol, ainsi que pour prévenir l’érosion éolienne et aquatique.

• Bien que les tas de terre végétale puissent devenir source de poussière fugitive dans 
des conditions venteuses de saison sèche, il ne faut pas essayer de supprimer la 
poussière en les arrosant : l’eau, même peu salée, entraînerait une accumulation de 
sel qui réduirait fortement la valeur de cette ressource pour la remise en végétation. 
Si l’on estime probable que les tas resteront longtemps au même endroit ou qu’ils 
causeront une poussière excessive, on peut les recouvrir d’une légère couche de gravier 
de rivière ou de semences d’herbes ou d’espèces de couverture indigènes locales.
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Annexe 3. Technologies de bioremédiation

• La bioventilation est un procédé qui consiste à aérer les sols pour stimuler l’activité 
biologique in situ et favoriser la bioremédiation.

• L’ajout de nitrates est un procédé qui consiste à ajouter des nitrates pouvant agir en 
tant qu’accepteur d’électron de remplacement, lorsque la concentration d’oxygène est 
pauvre ou négligeable, pour encourager la bioremédiation.

• L’ajout de peroxyde d’hydrogène consiste à injecter du peroxyde d’hydrogène pour 
servir de source d’oxygène afi n de surmonter les conditions anaérobies et de stimuler 
l’activité biologique in situ et ainsi d’encourager la bioremédiation.

La biorégénération des sols est un ensemble de techniques bien établies qui consiste à 
épandre de l’huile et des débris sur un terrain où l’huile est biodégradée par des micro-
organismes. Lorsque l’huile est dégradée, le sol peut entretenir une grande diversité de 
plantes, y compris des arbres et des plantes herbacées.

Pour que l’huile subisse le processus de biodégradation, elle doit en premier lieu être 
mélangée à un substrat humide. Trois années peuvent être nécessaires pour que la majeure 
partie de l’huile soit décomposée, mais cette période peut souvent être raccourcie par un 
procédé d’aération et l’application d’engrais. Cependant, la biorégénération des sols nécessite 
beaucoup d’eau et son utilisation peut donc être limitée dans des conditions arides.

La biorégénération des sols nécessite aussi une vaste superfi cie et il est également probable 
qu’elle n’est applicable qu’à des déversements limités. Pour bien faire, le terrain choisi devrait 
être imperméable, de peu de valeur et situé suffi samment loin des apports d’eau potable. Pour 
la contamination de surface, on peut maintenir un apport suffi sant d’oxygène par labourage. 
La profondeur du labourage est limitée à environ 40 cm. Si la zone de contamination est plus 
profonde, il faudra recourir à d’autres types de technologies, y compris la bioventilation, le 
compostage et les biopiles. Tout cela nécessite une aération par apport extérieur d’air forcé.

La biodégradation des sols fortement météorisés et contaminés par le pétrole est souvent très 
lente. Cela provient de problèmes de gradients d’oxygène, d’eau et d’autres matières nutritives. 
La structure du sol et la quantité de pétrole et de résidus de pétrole peut en outre entraver le 
transfert de matières nutritives essentielles vers les communautés microbiennes autochtones 
capables de dégrader les polluants en question. Dans ce cas, les méthodes de bioremédiation 
ex situ telles que les biopiles sont peut-être plus judicieuses. Dans ce procédé, les sols 
contaminés par les boues sont excavés et placés sur une base imperméable afi n de former une 
pile. La pile est construite de manière à permettre une bioremédiation aérobie par aération 
via des conduites perforées connectées à un ventilateur, une pompe à vide ou une pompe 
barométrique. Souvent, les biopiles sont construites avec un système de collecte des lixiviats 
pour ajout d’humidité. Les matières nutritives peuvent être directement ajoutées au lixiviat 
pour une distribution uniforme.
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Annexe 4. Étapes de préparation d’un plan de gestion des déchets
Étape 1 : Accord de l’administration — Il faut commencer par obtenir l’accord et l’appui de 
l’administration pour le plan. L’administration doit avoir connaissance du calendrier et de la portée 
du plan. Le but du plan doit être établi avec des objectifs mesurables pour chaque objectif.

Étape 2 : Défi nition de la zone — Description de la zone géographique et des activités.

Étape 3 : Identifi cation des déchets — Le personnel des opérations devrait identifi er tous les 
déchets générés dans la zone défi nie pour chaque activité. Une brève description devrait être 
préparée pour chaque type de déchet (sources, composants, contenu en eau, contenu en huile, 
volume et stabilité).

Étape 4 : Analyse des règlements — Les législations et réglementations internationales, 
régionales et nationales doivent être passées en revue afi n de déterminer les pratiques de gestion 
pertinentes. Les cas où les réglementations ne défi nissent pas suffi samment les besoins de gestion 
doivent être identifi és.

Étape 5 : Catégorisation des déchets — Les propriétés physiques, chimiques et toxicologiques de 
chaque type de déchet doivent être identifi ées au moyen de Fiches descriptives sur la sécurité des 
matières, d’informations des fabricants, de connaissance des procédés, d’informations historiques 
et d’analyses de laboratoire. Les déchets peuvent être groupés selon les risques pour la santé et 
l’environnement.

Étape 6 : Évaluation de la gestion des déchets et solutions d’élimination — Les solutions de 
gestion des déchets pour chaque type de déchet doivent être rassemblées et ces options révisées 
par le personnel des opérations pertinent et l’administration. L’évaluation doit comprendre des 
considérations environnementales et établir l’emplacement, les limites en matière d’ingénierie, les 
restrictions réglementaires, la faisabilité pratique, la rentabilité et les responsabilités éventuelles à 
long terme.

Étape 7 : Diminution des déchets — Il convient d’évaluer le volume de déchets, la réduction de 
la toxicité, le recyclage et la récupération. Le plan de gestion des déchets doit être révisé pour 
refl éter toute pratique de diminution des déchets appliquée.

Étape 8 : Choix des pratiques préférables de gestion des déchets — Les meilleures pratiques 
pour l’opération en particulier et son emplacement doivent être choisies. Il faut envisager l’analyse 
du cycle biologique, y compris l’utilisation, le stockage, le traitement, le transport et l’élimination.

Étape 9 : Application du plan de gestion des déchets — Les options de gestion et d’élimination 
des déchets pour chaque type de déchet doivent être rassemblées en un plan de gestion des 
déchets complet.

Étape 10 : Révision du plan et mise à jour — Un plan de gestion des déchets effi cace est un 
processus permanent. Il doit être révisé dès que de nouvelles pratiques de gestion ou possibilités 
sont identifi ées. Une procédure d’examen et de mise à jour doit être établie et les pratiques 
modifi ées de manière à refl éter les changements de technologies, de besoins et de règlements.

Source : E&P Forum. 1993. Waste Management Guidelines.
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Annexe 5. Construction d’un parc à résidus

Dans la construction d’un parc à résidus, il convient de tenir compte de trois aspects 
environnementaux importants : la maîtrise de l’érosion; le confi nement des contaminants; et les 
aspects paysagers et visuels. La première étape consiste à déterminer le volume approximatif 
des matériaux à éliminer, ainsi que la zone disponible pour ce faire. Cette démarche permettra 
de défi nir la forme et les dimensions du parc. Dans les zones arides et semi-arides, la maîtrise 
de l’érosion et le drainage sont essentiels si l’on veut prévenir les dommages, la dégradation 
des sols et la libération de contaminants durant les phénomènes de précipitations, en 
particulier, lorsqu’il risque d’y avoir des exhaures de formations rocheuses acides ou une 
libération de métaux et d’autres substances polluantes (fi gure 12).

Il est généralement plus rentable de construire le parc fi nal à mesure que les résidus sont 
éliminés plutôt que de devoir manipuler deux fois de grandes quantités de matières et de 
risquer de manquer d’espace. Une des techniques éprouvées consiste à construire à mesure que 
l’on déverse les résidus.

Figure 12. Construction d’un parc à résidus en vue d’une restauration progressive

Source : Department of Minerals and Energy, Western Australia. 1996. Guidelines for Mining in Arid Environments.
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• Construire le fruit faisant face à l’extérieur en commençant par déverser les résidus sur 
un à deux tiers des limites, ce qui laisse place pour une éventuelle expansion.

• Afi n de maîtriser le drainage durant les précipitations, les buttes doivent être 
également inclinées vers l’intérieur du parc à résidus et une petite digue doit être 
construite le long du bord externe pour limiter le débordement.

• Les drains d’abaissement doivent être creusés à partir des tas de stériles pour s’assurer 
qu’ils se trouvent au-dessous de la pente de déversement après placement de la roche. 
Les bords doivent être construits de manière à diriger le ruissellement dans le drain. 
Pour prévenir l’érosion du drain lui-même, les parois du canal doivent être doublées 
de roches, de treillis fermement ancré, de vieilles courroies de transmission, de demi-
tuyaux ou de conduites de béton.

• Dès que la face externe est terminée, la restauration doit commencer pour réduire le 
temps de stockage de la terre végétale. Le remblayage progressif peut se poursuivre 
sur la face intérieure de la butte. Lorsque le parc est totalement remblayé, on peut, 
éventuellement, commencer un deuxième niveau.

Enrochement de protection : lorsqu’on dispose de roches résistantes à l’érosion, on peut 
les utiliser pour protéger des secteurs extrêmement sensibles à l’érosion ou chimiquement 
dangereux du parc à résidus. Lorsqu’on pratique l’enrochement de protection, les pentes 
faisant face à l’extérieur peuvent en général être plus inclinées sans toutefois dépasser 30 
degrés, en fonction des caractéristiques géotechniques des résidus.

Scarifi age des courbes de niveau : dans les milieux arides, la structure des sols doit résister au 
compactage (en particulier dans la zone d’enracinement), favoriser la fi ltration et la lixiviation 
des sols et être en mesure de retenir l’eau des précipitations et du ruissellement. Pour la 
plupart des mines de grande taille, le scarifi age des courbes de niveau est recommandé de la 
manière suivante :

• le scarifi age se fait à profondeur adéquate pour greffer la couche de terre végétale ou 
de sous-sol sur les résidus sous-jacents;

• sur les pentes, les lignes de scarifi cation doivent être situées sur les courbes de niveau. 
Le scarifi age des courbes de niveau est diffi cile au-delà de 14 degrés et généralement 
impossible au-delà de 20 degrés.

Le festonnage : cette technique convient sur des pentes plus abruptes (entre 15 et 27 degrés) 
et fait appel à des diguettes qui s’entrecroisent ou à des poussées de matières à la pelle 
dont la taille correspond à la pente, aux résidus et aux engins disponibles (fi gure 13). Le 
festonnage améliore la structure du sol, réduit l’érosion aquatique et éolienne et permet de 
créer des micro-bassins versants qui servent de niches où la végétation peut s’établir. Pour que 
le festonnage soit effi cace, plusieurs conditions doivent être remplies :

• la construction des festons doit commencer au pied de la pente et progresser vers 
l’extérieur et vers la crête;
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• chaque nouveau sillon doit être pratiqué à proximité du précédent et décalé de 50% 
pour bloquer le réseau de diguettes ensemble;

• il peut être nécessaire de construire des diguettes de courbe de niveau continues sur 
les longues pentes pour empêcher l’érosion de toute la face.

S’il est construit correctement et remis en végétation ou protégé, le parc à résidus ne devrait 
pas nécessiter d’entretien et devrait pouvoir résister aux forces d’érosion naturelle.

Confi nement des polluants : les exhaures de formations rocheuses acides, les métaux et les 
contaminants provenant des résidus peuvent avoir des effets graves et persistants sur la 
végétation et l’eau. Dans les milieux arides, il est possible que ces problèmes n’apparaissent 
pas avant plusieurs années. Si la caractérisation des résidus identifi e un problème potentiel, 
les mesures suivantes doivent être prises :

• poursuite de la caractérisation par des essais statiques;
• évaluation rigoureuse de la stabilité, du drainage et des systèmes de couverture des 

sites d’élimination de résidus et propositions de remise en état/restauration;
• plans de suivi et de gestion pour empêcher des effets adverses durant et après le 

projet;
• mesures pour atténuer les risques de pollution dans les eaux de surface ou 

souterraines, y compris le contrôle des sources, le contrôle du cheminement et la 
remédiation au récepteur.
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Figure 13. Le festonnage

Source : Department of Minerals and Energy, Western Australia. 1996. Guidelines for Mining in Arid Environments.
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Annexe 6. Organisations principales

Organisation Adresse Adresse du site Web

Association de 
l’industrie pétrolière 
internationale pour 
la conservation de 
l’environnement 
(IPIECA)

2nd Floor, Monmouth House, 
87-93 Westbourne Grove, 
London W2 4UL
Tél.: 44 (0) 207 221 2026 
Téléc.: 44 (0) 207 229 4948

www.ipieca.org 

Association 
internationale des 
producteurs de pétrole 
et de gaz (OGP); 
anc. Forum E&P 

25/28 Old Burlington Street, 
London W1S 3AN, United Kingdom
Tél.: 44 (0)20 7292 0600 
Téléc.: 44 (0)20 7434 3721

www.ogp.org.uk 

Banque mondiale 
(Mining and Industry 
Unit and Dryland 
Management/Combating 
Desertifi cation Thematic 
Group) 

1818 H Street, NW 
Washington, DC 20433 USA
Tél.: (202) 473-1000 
Téléc.: (202) 477-6391

www.worldbank.org 

Centre de recherches 
pour le développement 
international (CRDI)

PO Box 8500, Ottawa, 
ON K1G 3H9, Canada
Tél.: 1 (613) 236 6163

www.idrc.ca

Centre for Energy, 
Petroleum and Mineral 
Law and Policy (affi lié à 
l’université de Dundee) 

CEPMLP, University of Dundee, 
Dundee, DD1 4HN, Scotland
Tél.: 44 (0)1382 344300 
Téléc.: 44 (0)1382 322578

www.dundee.ac.uk 

Centre for Sustainable 
Development 

Centre for Sustainable Development, 
University of Westminster, 35 
Marylebone Road, London, NW1 5LS
Tél.: 020 7911 5000
Téléc.: 020 7911 5057 

www.wmin.ac.uk/cfsd

Centre international 
de commerce et de 
développement durable 
(ICTSD)

Maison internationale de 
l’environnement
Chemin des Anémones 13, 
1219 Châtelaine, Genève, Suisse
Tél.: (41-22) 917-8492
Téléc.: (41-22) 917-8093

www.ictsd.org

Club du Sahel 2, rue André Pascal, F-75775 
Paris Cedex 16, France 
Tél.: 33 1 45 24 82 00

www.oecd.org/sah 

Conservation 
International 

1919 M Street, NW Suite 600, 
Washington, DC 20036 USA
Tél.: (202) 912-1000 

www.conservation.org 

Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre 
la désertifi cation 

Secretariat UNCCD, P.O. Box 260129, 
Haus Carstanjen, D-53153 
Bonn, Allemagne
Tél.: (49 228) 815 2802 
Téléc.: (49 228) 815 2898/99 

www.unccd.int/main.php 
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Desert Research 
Institute (DRI) 

Northern Nevada Science Center, 
2215 Raggio Parkway, 
Reno, Nevada 89512, USA
Tél.: (775) 673 7300 

www.dri.edu 

Fonds mondial pour la 
nature (WWF)  

Avenue du Mont-Blanc, 
1196 Gland, Suisse
Tél.: 41 22 364 91 11

www.panda.org

Forum des ressources 
minérales 

c/o CNUCED, Palais des Nations, 
Bâtiment E, Genève, Suisse
Tél.: 41-22-907-1234 

www.
mineralresourcesforum.org

Global Mining Initiative Global Mining Initiative 
c/o 6, St. James’s Square, 
London SW1Y 4LD 
Tél.: 44 (0) 207753 2273 

www.globalmining.com

Industrial Development 
Organisation 

Vienna International Centre 
P.O. Box 300, A-1400 Vienne, Autriche
Tél.: 43 (1) 26026-0 
Téléc.: 43 (1) 2692669 

www.unido.org 

Institut international 
pour l’environnement 
et le développement 
(IIED)

3 Endsleigh Street, 
London WC1 0DD
Tél.: 44 (0) 207 388 2117
Téléc.: 44 (0) 207 388 2826

www.iied.org

Institute of 
Environmental 
Management and 
Assessment (IEMA) 

IEMA, St. Nicholas House, 
70 Newport, Lincoln LN1 3DP
Tél.: 44 (0)1522 540069
Téléc.: 44 (0)1522 540090 

www.iema.net 

International Arid 
Lands Consortium 
(IALC)

1955 E. 6th St, Tucson, AZ 85719 USA
Tél.: 520-621-3024; 
Téléc.: 520-621-7834 

www.ag.arizona.edu/
OALS/IALC/Home.html

International 
Association of Impact 
Assessment 

1330 23rd Street South, 
Fargo, ND, 58103 USA
Tél.: 701-297-7908;
Téléc.: 701-297-7917 

www.iaia.org

International Council 
on Mining and Metals 
(ICMM) 

International Council on Mining and 
Metals, 3rd Floor, 19 Stratford Place, 
London W1C 1BQ
Tél.: 44 (0) 20 7290 4920 

www.icmm.com 

International Network 
for Environmental 
Management (INEM) 

Osterstrasse 58, 20259, 
Hamburg, Germany
Tél.: 49-40-4907-1600 
Téléc.: 49-40-4907-1601 

www.inem.org 

Mineral and Energy 
Policy Centre 

7th Floor, Block 9, 200 Hans Strijdom 
Drive, Randburg South Africa
Tél.: 27 (0) 11 709 4665 
Téléc.: 27 (0) 11 709 4595 

www.mepc.org.za 

Mineral Industry 
Research Organisation 
(MIRO)

1 City Square, 
Leeds, Yorkshire LS1 2ES, UK
Tél.: 44 (0) 113 300 2040 
Téléc.: 44 (0) 113 300 2640 

www.miro.co.uk



9 4   C o l l e c t i o n  G e s t i o n  d e s  É c o s y s t è m e s  N o  1  

I n d u s t r i e s  e x t r a c t i v e s  d a n s  l e s  z o n e s  a r i d e s  e t  s e m i - a r i d e s

Mineral Information 
Institute 

501 Violet Street, 
Golden, CO 80401, USA
Tél.: 303/277-9190 
Téléc.: 303/277-9198 

www.mii.org/recl.html

Mineral Policy Institute PO Box 89, Erskineville, 
NSW 2043, Australia
Tél.: (61 2) 9557 9019
Téléc.: (61 2) 9557 9822 

www.mpi.org. 

Mining and Energy 
Research Network 
(Warwick University 
Business School) 

Warwick Business School, 
The University of Warwick, 
Coventry, CV4 7AL, UK
Tél.: 44 (0)24 7652 4306
Téléc.: 44 (0) 24 7652 3719 

www.users.wbs.ac.uk/
group/mern 

Mining Minerals 
and Sustainable 
Development 

1A Doughty Street, London, WC1N 2PH
Tél.: 44 (0) 20 7269-1630 
Téléc.: 44 (0) 20 7831-6189 

www.iied.org/mmsd 

Organisation de 
développement 
et de coopération 
économiques (OCDE)

2, rue André Pascal, 
F-75775 Paris Cedex 16, France
Tél.: 33 1-45-24-82-00 

www.oecd.org 

Programme des 
Nations Unies pour 
le développement, 
Bureau de lutte contre 
la désertifi cation et la 
sécheresse (BNUS)

304 East 45th Street, 
New York NY 10017 USA
Tél.: 1 212 906 6497 
Téléc.: 1 212 806 6345 

www.undp.org 

Programme des 
Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE)

United Nations Avenue, Gigiri, 
PO Box 30552, Nairobi, Kenya
Tél.: 254 2 621234 
Téléc.: 254 2 624489/90 

www.unep.org 

Réseau international 
des ONG sur la 
désertifi cation (RIOD) 

4837 Rue Boyer, Suite 250 
Montréal, Québec, Canada H2J 3E6
Tél.: (514) 522-6077 
Téléc.: (514) 522-2370

www.riodccd.org 

Société fi nancière 
internationale (SFI) 

2121 Pennsylvania Ave. NW, 
Washington, DC 20433 USA
Tél.: 202-473-0725 
Téléc.: 202-974-4323

www.ifc.org/mining

Union internationale 
pour la conservation 
de la nature et de ses 
ressources (UICN) 

UICN – Union mondiale pour la nature 
Siège, rue Mauverney 28, 
Gland, 1196, Suisse 
Tél.: 41 (22) 999-0000 
Téléc.: 41 (22) 999-0002

www.iucn.org

World Business Council 
for Sustainable 
Development (WBCSD) 

160 rue de Florissant, CH-1231, 
Conches, Genève, Suisse
Tél.: 41 22 839 3100 
Téléc.: 41 22 839 3131 

www.wbcsd.ch 
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Annexe 7. Information sur différents sites Web
Centre for Arid Zone Studies (CAZS), Université du pays de Galles
http://www.cazs.bangor.ac.uk/english/intro_e.html
Le centre a été établi, dans un premier temps, afi n de promouvoir un développement agricole et 
forestier intégré dans les zones arides et semi-arides et de fournir des innovations technologiques et 
scientifi ques afi n d’améliorer l’attribution et la gestion des ressources naturelles.

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifi cation (UNCCD)
http://www.unccd.int/publicinfo/factsheets/menu.php
Liens vers plusieurs fi ches descriptives sur la désertifi cation: les causes, les conséquences et les mesures 
pour lutter contre la désertifi cation dans diverses régions.

Desert Research Foundation of Namibia (DRFN)
http://www.drfn.org.na/siteMap.html
La DRFN est un centre pour les études sur les terres arides qui réalise et facilite des travaux de 
recherche pertinents, participatifs et appliqués, à court et à long terme, sur l’environnement. La liste 
des publications est disponible sous forme imprimée sur demande à la DRFN. Les publications ont 
surtout trait à la gestion de l’eau, mais il y a quelques documents de recherche sur les indicateurs de la 
désertifi cation et la protection biologique.

Desert Research Institute (DRI), Nevada
http://www.dri.edu
Le DRI réalise des travaux de recherche fondamentale et appliquée sur l’environnement concernant les 
zones arides à l’échelle locale, nationale et internationale.

Fonds international de développement agricole (FIDA)
http://www.ifad.org/pub/cat/cat.html
Catalogue d’ouvrages et de brochures sur la désertifi cation, notamment: Tackling land degradation and 
desertifi cation et Drylands: A Call to Action. 

Institut international pour l’environnement et le développement (IIED), Drylands Development 
Programme
http://www.iied.org/drylands/index.html
Information sur les sites relatifs à la désertifi cation et liens vers ces sites. On peut télécharger des 
documents sur les terres arides. L’accent est mis sur l’Afrique et la gestion des ressources naturelles 
ainsi que les questions de régime foncier.

Instituto Argentino de Investigaciones de las Zonas Áridas
http://www.cricyt.edu.ar/INSTITUTOS/iadiza
IADIZA conduit des activités de recherche et développement dans cinq domaines fondamentaux avec 
l’objectif ultime de restaurer et d’assurer le développement durable des zones arides; le site est en 
espagnol.

International Arid Lands Consortium (IALC)
http://ag.arizona.edu/OALS/IALC/links/desert.html
Liens vers plusieurs sites sur la désertifi cation et la sécheresse.
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Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
http://www.fao.org/desertifi cation/default.asp?lang=en
Base de données avec moteur de recherche par thème, date de publication et titre. Il y a des 
publications sur tous les aspects de la désertifi cation, l’agriculture, la sylviculture, la gestion des sols 
et de l’eau et le développement durable dans les zones arides. On trouvera des liens vers des sites Web 
nationaux concernant la désertifi cation et une base de données avec moteur de recherche pour des 
liens vers d’autres sites relatifs à la désertifi cation.

Exploration et reconnaissance

Forum des ressources minérales 
http://www.natural-resources.org/minerals/generalforum/csr/practices.htm
Le site contient des lignes directrices sur les meilleures pratiques pour l’exploration, y compris un 
code de pratique sur l’établissement de rapports et sur la gestion de l’environnement. Environmental 
Management Programme for Exploration. Annexe aux Lignes directrices de Berlin (2002).

Victoria Natural Resources and Environment Department
http://www.nre.vic.gov.au
Exploration et restauration des sites miniers.

Appréciation et étude de faisabilité

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuels sur les EIE et la planifi cation minière pour la protection de l’environnement issus du Best 
Practice Environmental Management in Mining Programme. Des copies imprimées sont disponibles sur 
demande à Environment Australia. 

Forum des ressources minérales 
http://www.natural-resources.org/minerals/generalforum/csr/practices.htm
Le site propose des liens vers des lignes directrices sur les meilleures pratiques pour l’approbation et 
l’évaluation. Guidelines to Help Get Environmental Approval for Mining Projects in Western Australia. 
Annexe aux Lignes directrices de Berlin (2002).

Western Australia Department of Minerals and Energy
Guidelines for Mining Project Approval in Western Australia (H) et Environmental Assessment Processes 
for Petroleum Activities in Western Australia (D). 

Opérations minières

Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)
http://www.ebrd.com/enviro/index.htm
La BERD a élaboré un ensemble de lignes directrices sous-sectorielles sur l’environnement pour aider les 
bureaux de crédit/investissement des institutions fi nancières locales et autres experts qui ne sont pas 
du domaine de l’environnement. Elles sont conçues pour permettre d’identifi er les risques écologiques 
majeurs, des mesures de gestion importantes et des aspects essentiels de diligence requise en matière 
d’environnement. Les lignes directrices sur le secteur minier concernent le traitement du charbon et des 
métaux ainsi que les activités minières (à ciel ouvert et souterraines). 
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Banque mondiale
http://www.worldbank.org
Lignes directrices sectorielles contenues dans Pollution Prevention and Abatement Handbook (PPAH) 
pour l’exploitation de métaux et de minerais de base ainsi que l’exploitation et la production du 
charbon. Lignes directrices supplémentaires disponibles sur les mines souterraines et à ciel ouvert et la 
concentration.

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/minerals/generalforum/csrpractices.htm
Affi lié au PNUE. Souscription au groupe de discussion électronique sur les mines et l’environnement. 
Différents liens vers des lignes directrices pour de meilleures pratiques dans le développement et la 
construction de mines, l’exploitation, le traitement, la gestion des résidus et des déchets et le drainage 
minier acide.

International Council on Mining and Metals
http://www.icmm.com
Études de cas sur les pratiques environnementales dans les procédés métallurgiques/minéraux. Peut 
être téléchargé.

Mining and Energy Research Network (Warwick University Business School)
http://users.wbs.warwick.ac.uk/ccu/mern/publications.htm
Collection de publications (documents de travail) disponibles sur commande (non téléchargeables). 
Quelques études de cas sur le Ghana, le Brésil, l’Afrique du Sud.

Production de pétrole

Association internationale de l’industrie pétrolière pour la sauvegarde de l’environnement 
http://www.ipieca.org/publications/biodiversity.html
Liens vers des publications sur des questions relatives à la biodiversité y compris The Oil Industry: 
Operating in Sensitive Environments (IPIECA/E&P Forum), Biodiversity and the Petroleum Industry, 
et plusieurs études de cas sur la gestion de l’environnement et la protection durant les activités 
d’exploration et de production pétrolière. 

Association internationale des producteurs de pétrole et de gaz
http://www.ogp.org.uk/publications/index.html
Publications générales sur la gestion environnementale en matière d’exploration et de production 
pétrolière et gazière. Lignes directrices environnementales sur: Operating in sensitive environments; 
Oil and Gas Exploration and Production in Arctic and Subarctic Onshore Regions - Guidelines for 
Environmental Protection. 

Banque mondiale
http://wbln0018.worldbank.org/essd/essd.nsf/Docs/TOC
Lignes directrices sectorielles contenues dans Pollution Prevention and Abatement Handbook (PPAH) 
pour le développement pétrolier et gazier.

Center for Environmental Leadership in Business
www.cwlb.org/ebi.html
Energy and Biodiversity Initiative — élaboration d’outils et de lignes directrices pour intégrer la 
biodiversité dans le développement pétrolier et gazier. Elle se compose de quatre groupes de travail qui 
s’intéressent, entre autres choses, à l’identifi cation et l’application de meilleures pratiques techniques 
et de gestion; aux indicateurs de performance pour mesurer les effets du développement pétrolier et 
gazier sur la biodiversité et aux critères permettant de décider si l’on peut entreprendre des activités 
minières dans des milieux fragiles.
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Institute of Petroleum UK
http://www.petroleum.co.uk
Notes d’orientation sur les considérations environnementales pour les installations de pompage.

PNUE (Département des affaires économiques et sociales)
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/index.htm
Ce document concerne la conduite et les résultats de la Table ronde de Berlin sur les mines et 
l’environnement qui a eu lieu du 22 au 26 novembre 1999. 

Société fi nancière internationale (SFI)
http://www.ifc.org/ogc/publications.htm
Un certain nombre de publications choisies (documents de travail, documents techniques, manuels et 
documents d’évaluation) sur le pétrole et le gaz.

Western Australian Department of Mineral and Petroleum Resources
http://www.mpr.wa.gov.au/prodserv/pub/index.html
Lignes directrices pour la gestion environnementale dans le cadre d’opérations pétrolières sur terre et 
offshore. 

Besoins généraux des sites opérationnels

Forum des ressources minérales 
http://www.natural-resources.org/minerals/generalforum/csr/practices.htm
Liens vers un certain nombre de directives sur les meilleures pratiques pour les besoins des sites 
miniers, y compris le contrôle sanitaire et la sécurité, le bruit et les poussières, la mise en place de 
coupe-feu et les codes de pratique pour les carrières. 

Démantèlement et remise en état/restauration

Association internationale des producteurs de pétrole et de gaz
http://www.ogp.org.uk/publications/index.html
Publications générales sur le démantèlement, la remédiation et lignes directrices sur la remise en état 
pour l’exploration et la production sur terre.

Australian Institute of Petroleum (AIP)
http://www.aip.com.au/pdf/Publist_2001.pdf
La liste des publications contient des références au traitement et stockage du pétrole et de l’huile, y 
compris à la manutention et au transport des produits en toute sécurité. 

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuels sur la restauration issus du Best Practice Environmental Management in Mining Programme. 
Copies imprimées à demander à Environment Australia. 

Forum des ressources minérales 
http://www.natural-resources.org/minerals/generalforum/csr/practices.htm
Plusieurs liens vers des lignes directrices de meilleures pratiques concernant la fermeture/le 
démantèlement de mines. Également Environmental Aspects of Mine Closure. Annexe aux Lignes 
directrices de Berlin (2002).



C o l l e c t i o n  G e s t i o n  d e s  É c o s y s t è m e s  N o  1  9 9

A  n  n  e  x  e  s

Institute of Petroleum UK
http://www.petroleum.co.uk
Notes d’orientation sur des considérations environnementales lors du démantèlement des installations. 

Mineral Information Institute
www.mii.org/recl.html
Le site s’intéresse à la restauration. Plusieurs études de cas sont données sur des projets réussis de 
restauration pour différents types de minéraux et types de sols. L’accent est mis sur l’information 
concernant les mines américaines pour les enseignants et les écoles.

PNUE
http://www.mineralresourcesforum.org/docs/pdfs/abandoned_report.pdf
Ce rapport résume les discours et discussions du premier Atelier panaméricain sur les mines 
abandonnées qui a eu lieu à Santiago, Chili, le 18 juin 2001. 

Victoria Natural Resources and Environment Department
http://www.nre.vic.gov.au
Publications sur l’exploration, la restauration des sites d’exploration, d’autres formes de remise en état 
et la gestion post-exploitation. 

Western Australia Department of Minerals and Energy
www.dme.wa.gov.au and http://www.mpr.wa.gov.au
Mine Rehabilitation Handbook. À demander à Australian Industry Mining Council.

Organismes de gestion de l’environnement et des ressources naturelles

Australasian Institute of Mining and Metallurgy
http://www.ausimm.com.au
Pas de lignes directrices sur l’environnement mais de bons liens vers les sites australiens relatifs aux 
mines et à l’environnement (instituts, compagnies, organismes gouvernementaux). 

Chamber of Minerals and Energy of Western Australia
http://www.mineralswa.asn.au/~cmeenpu/page3.html#use
Code of practice for Exploration in Environmentally Sensitive Areas, disponible sur ce site. 

Environment Australia Online
www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining
Les représentants de l’industrie minière australienne et d’Environment Australia collaborent pour 
rassembler et présenter des informations sur différents sujets qui illustrent et expliquent les meilleures 
pratiques de gestion de l’environnement dans l’industrie minière australienne. L’information est publiée 
sous forme de collection de brochures, sous le titre de Best Practice Environmental Management in 
Mining Program (BPEM). Les manuels de BPEM sont utiles et sont un matériel de référence intéressant 
pour encourager, aider et orienter tous les secteurs des industries des ressources vers la réalisation du 
développement durable.

Environmental Mining Council of British Columbia
http://www.miningwatch.org/emcbc
Le site propose des liens vers 10 modules de «Mining and the Environment Primer». 
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Minerals Council of Australia
http://www.minerals.org.au/defaultx.html
Les publications ne concernent que les minéraux. Il n’y a rien sur les procédés d’exploitation. Exemple d’un 
cadre industriel pour améliorer la gestion de l’environnement. De bons liens vers les sites relatifs aux mines 
des conseils/chambres d’État des minéraux, associations industrielles, ministères d’État et fédéraux et 
organismes pédagogiques d’Australie. Il y a aussi quelques liens internationaux concernant les mines. 

Namibian Ministry of Mines and Energy
http://www.mme.gov.na
Les publications disponibles sont des livres blancs, règlements et plans. 

Nevada Bureau of Mines and Geology
http://www.nbmg.unr.edu
Publications téléchargeables, toutes très techniques.

New South Wales Department of Mineral Resources
http://www.minerals.nsw.gov.au
Énumère plusieurs documents sur les meilleures pratiques environnementales et documents de référence 
à demander aux conseils des mines australiens et organismes publics.

Northern Territory Department of Business, Industry and Resource Development (Mines and Energy)
http://www.dme.nt.gov.au 

Queensland Environmental Protection Agency
http://www.epa.qld.gov.au
Des lignes directrices sont disponibles mais aucune n’est consacrée aux zones arides. Il y a également 
un lien vers des fi ches descriptives sur les mines et l’environnement, y compris la préparation d’une 
SIE et de codes de respect de l’environnement. Bons liens vers des sites universitaires, pédagogiques, 
gouvernementaux et miniers et pétroliers en Australie.

South African Chamber of Mines
http://www.bullion.org.za
Le site contient des informations sur les mines et l’environnement, y compris les procès-verbaux de 
conférences sur les mines, l’environnement et le développement durable. 

South African Department of Minerals and Energy Affairs
http://www.dme.gov.za
Uniquement des lignes directrices sur la sécurité (prévention des explosions, etc.).

United States Bureau of Land Management
http://www.blm.gov/nhp
Documentation sur l’acquisition et les droits de passage. 

Victoria Natural Resources and Environment Department
http://www.nre.vic.gov.au
Liens vers plusieurs lignes directrices sur la gestion environnementale dans les mines. Peut-
être téléchargé. Couvre l’étude d’impact, les cadres réglementaires, les systèmes de gestion de 
l’environnement et les rapports de remise en état et préparation de rapports d’audit. 

Western Australian Department of Environmental Protection
www.environ.wa.gov.au
Contient des demandes de permis d’exploration, des rapports et examens des opérations minières et des 
concessions. 
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Western Australian Department of Mineral and Petroleum Resources
www.dme.wa.gov.au and http://www.mpr.wa.gov.au
Lignes directrices pour l’exploitation minière dans les milieux arides. Contient des publications 
téléchargeables sur la gestion environnementale par les exploitations pétrolières et minières, y compris 
«Guidelines for mineral exploitation and mining within conservation reserves and other environmentally 
sensitive lands in Western Australia». 

Secteur privé : industrie minière et pétrolière

Compagnies internationales et grandes compagnies nationales

Anglo American Plc
http:/www.angloamericanco.uk/social/shereport.asp
Rapport annuel sur la santé, la sécurité et l’environnement qui contient quelques sections pertinentes 
ainsi que des études de cas. Voir en particulier l’étude de cas Namakwasands pour la remise en état de 
zones arides.

BP Plc
http://www.bp.com
Rapports annuels sur l’environnement et les aspects sociaux avec études de cas. Également lignes 
directrices sur les rapports concernant les performances environnementales. Section concernant 
l’utilisation des ESE mais sans lien particulier pour les zones arides.

Caltex
http://www.caltex.com
Code de pratique pour la gestion des huiles usées en Nouvelle-Zélande.

Chevron Texaco Corporation
http://www.chevron.com; see also http://www.chevrontexaco.com
Donne quelques détails sur le programme «Responsible Care» (Guiding Principles and Code of Practice). 

Enterprise Oil Plc
http://www.entoil.com/; info now available on http://www.shell.com/entoil
Récemment acquis par Shell Plc. Dernières publications sur le site Shell - Environmental Reviews; case 
studies (climate change). 

Kennecott Minerals Company (KMC)
www.kennecottminerals.com
Donne quelques exemples de meilleures pratiques en matière de remise en état mais ne concerne pas 
spécifi quement les zones arides.

Minera Escondida
http://www.escondida.cl/english/enviromental.htm
Donne de brèves descriptions de types de procédures environnementales utilisées pour l’exploitation du 
cuivre dans le désert de l’Atacama.

Mobil
http://www2.exxonmobil.com
Les publications concernent les rapports sur la sécurité, la santé et l’environnement (annuels) et les 
rapports sur Valdez et autres opérations de nettoyage des marées noires.
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Rio Tinto
www.riotinto.com
Fiches descriptives (PDF) sur les mines et l’environnement. Études sociales et environnementales 
annuelles.

Santos Limited
http://www.santos.com.au/v1/default.asp; suivre le lien “Responsibilities” vers le site sur 
l’environnment 
Lien vers plusieurs manuels spécialisés dans l’environnement y compris «The Arid Zone Field 
Environmental Handbook». 

Shell International Ltd.
http://www.shell.com
Rapports annuels qui illustrent la reconnaissance par Shell des problèmes environnementaux et sociaux.

Mines artisanales

Assistance technique aux petites exploitations minières (ATPEM)
http://www.projekt-consult.de/atpem
Fournit une étude de cas sur la normalisation du secteur des petites exploitations minières à Madagascar. 

Banque mondiale
http://www.worldbank.org/html/fpd/mining/index.htm
Consultative Group on Artisinal and Small Scale Mining Development.

Communities and Small-Scale Mining (CASM)
http://www.casmsite.org
Ce site contient un centre d’information avec différentes bases de données vivantes. La base de 
données communautaires permet de trouver des personnes qui ont des intérêts ou des expériences 
semblables ou une expertise particulière. La base de données bibliographiques aide à trouver ce qui a 
été écrit sur les mineurs artisanaux et petits mineurs depuis 10 à 20 ans et fournit des liens vers des 
documents en ligne ainsi que des documents historiques et non publiés importants qui seront stockés 
et peuvent être téléchargés à partir d’un dépositaire en ligne. 

Forum des ressources minérales — Small-Scale Mining (MRF-SSM)
http://www.natural-resources.org/minerals/smscalemining/index.htm
MRF-SSM est une sous-section du Forum des ressources minérales et un centre de connaissance en 
ligne créé et géré par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
à Genève. La sous-section sur les petites mines couvre la gamme de problèmes relatifs aux mines 
artisanales et aux petites mines, y compris les problèmes environnementaux, de santé et de sécurité, 
les femmes et les enfants, les questions d’organisation, techniques et fi nancières, les règlements et 
la réforme juridique. Les nouvelles et les pages documentaires sont particulièrement intéressantes et 
fournissent des liens directs vers des comptes rendus et des documents importants actuels.

Groupe de la Banque mondiale
http://www.worldbank.org
Résumé des procès-verbaux de la Table ronde internationale sur les mines artisanales organisée par 
la Banque mondiale à Washington du 17 au 19 mai 1995. Département de l’industrie et de l’énergie, 
Occasional Paper No. 6, Ed. Mamadou Barry, avril 1996. Les procès-verbaux comprennent des 
séances sur les questions relatives à l’environnement, la santé et la sécurité; des questions relatives 
à l’organisation, aux aspects sociaux et à la participation des femmes; des questions techniques et 
fi nancières; et des questions juridiques et réglementaires.
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Institut international pour l’environnement et le développement (IIED) Mining, Minerals and 
Sustainable Development (MMSD) Research and Consultation Project
http://www.iied.org/mmsd/activities/small_scale_mining.html
Liens vers les résultats de recherche, y compris un rapport mondial, des mandats communs pour des 
études de pays et des études de pays pour l’Afrique australe (Malawi, Mozambique, Afrique du Sud, 
Tanzanie, Zambie et Zimbabwe); l’Afrique de l’Ouest (Burkina Faso, Ghana et Mali); l’Amérique du Sud 
(Bolivie, Brésil, Équateur, Pérou); et l’Asie-Pacifi que (Chine, Inde, Indonésie, Philippines, Papouasie-
Nouvelle-Guinée). Les comptes rendus et rapports d’ateliers des réunions du Chili et de Londres sont 
également disponibles.

Southern African Network for Training and Research on the Environment (SANTREN) Small-Scale 
Mining Group
http://www.und.ac.za/und/geog/ssm/intro.html
Le rôle du Small-Scale Mining Group est de réviser les impacts des petites exploitations minières dans 
certains pays de la SADC et de mettre au point des cours de brève durée conçus pour des groupes 
cibles spécifi ques. Certains des documents sont disponibles sur le site notamment:Establishing Training 
Guidelines on Environmental Protection and Management for Small-Scale Mining in Zimbabwe. 
Souligne les principes de base qui devraient être incorporés dans les lignes directrices de gestion sur 
l’environnement pour les petites exploitations minières.

Banques et organismes de fi nancement

Banque africaine de développement (BafD)
www.afdb.org 

Banque asiatique de développement (BAsD)
http://www.adb.org. 

Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)
http://www.ebrd.com 
La BERD a élaboré un ensemble de lignes directrices sous-sectorielles sur l’environnement pour aider 
les bureaux de crédit/investissement des institutions fi nancières locales et autres experts qui ne sont 
pas du domaine de l’environnement. Elles sont conçues pour permettre d’identifi er les risques majeurs 
en matière d’environnement, des mesures de gestion importantes et des aspects essentiels de diligence 
requise en matière d’environnement. Les lignes directrices sur le secteur minier concernent le traitement 
du charbon et des métaux ainsi que les activités minières (à ciel ouvert et souterraines).

Banque interaméricaine de développement 
http://www.iadb.org

Banque mondiale (Société fi nancière internationale)
http://www.ifc.org
La SFI utilise toutes les lignes directrices environnementales contenues dans Pollution Prevention and 
Abatement Handbook (PPAH). Celles-ci couvrent, entre autres choses, l’exploitation de base des métaux 
et du minerai de fer, l’exploitation et la production du charbon et le développement pétrolier et gazier 
(à terre). Elle utilise aussi les lignes directrices de la Banque mondiale sur les mines souterraines et à 
ciel ouvert et la concentration. 

Development Bank of Southern Africa (DBSA)
http://www.dbsa.org/PrivateSector/PrivateSectormaster.htm
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Universités et instituts de recherche

Colorado School of Mines
http://www.mines.edu 

Desert Research Foundation of Namibia
http://www.drfn.org.na/siteMap.html
Le DRFN est un centre pour les études sur les terres arides qui réalise et facilite des travaux de 
recherche pertinents, participatifs et appliqués, à court et à long terme, sur l’environnement. La liste 
des publications est disponible sous forme imprimée sur demande à la DRFN. Les publications ont 
surtout trait à la gestion de l’eau, mais il y a quelques documents de recherche sur les indicateurs de la 
désertifi cation et la protection biologique 

Desert Research Institute, Nevada
http://www.dri.edu 

Instituto Argentino de Investigaciones de las Zonas Áridas
http://www.cricyt.edu.ar/INSTITUTOS/iadiza
IADIZA conduit des activités de recherche et développement dans cinq domaines fondamentaux avec 
l’objectif ultime de restaurer et d’assurer le développement durable des zones arides; le site est en 
espagnol.

South Dakota School of Mines and Technology
http://www.sdsmt.edu 

Western Australian School of Mines
http://www.kalg.curtin.edu.au/about/wasm.html 

Institutions internationales et régionales :

Organisations intergouvernementales

Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifi que (CESAP)
http://unescap.org
Une gamme de publications disponibles sur commande à la CESAP: Mineral Resource Assessment, 
Development and Management; Mineral Concentrations and Hydrocarbon Accumulations. 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)
http://www.unctad.org 

Département des Nations Unies de coopération technique pour le développement
www.un.org/esa
Ces lignes directrices concernent: le développement durable et les mines; les cadres réglementaires; 
la gestion de l’environnement; les entreprises bénévoles; la consultation communautaire et le 
développement; et s’appliquent à toutes les étapes des opérations minières à savoir: exploration; 
fonctionnement; démantèlement et fermeture et remise en état; et comprennent une section sur les 
petites exploitations minières et les exploitations artisanales.

Fonds international pour le développement agricole
http://www.ifad.org/governance/index.htm
Publications sur la lutte contre la dégradation des terres et la désertifi cation.
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Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
http://www.unido.org
Publications sur le développement industriel et la gestion de l’environnement. Rien ne concerne les 
mines; une étude de cas sur les mines et la protection de l’environnement en Chine.

Programme des Nations Unies pour le développement
Bureau de lutte contre la désertifi cation et la sécheresse (BNUS)
http://www.undp.org/seed/unso

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) – Division de technologie, industrie et 
économie
http://www.uneptie.org
Ce site contient un lien vers les publications sur les mines et l’environnement. Ces matériaux 
fournissent des informations sur les moyens de relever les défi s environnementaux et sur des 
pratiques technologiques plus propres qui contribuent à une prise de décision et des procédures plus 
écologiquement avisées. 

Conventions internationales

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur 
élimination
http://www.unep.ch/basel/index.html
Lignes directrices sur l’application de la Convention et formulaires de notifi cation des mouvements. 
Liens vers les organismes des Nations Unies, les ministères nationaux de l’environnement, des ONG et 
autres sites relatifs au transport, au stockage et à l’élimination des déchets dangereux.

Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS)
http://www.wcmc.org.uk/cms 

Convention sur la diversité biologique (CDB)
http://www.biodiv.org 

Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière
http://www.unece.org/env/eia/eia.htm 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de fl ore sauvages menacées 
d’extinction (CITES)
http://www.cites.org
Publications sur l’application de la Convention et liens vers des sites et organisations qui intéressent la 
Convention.

Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux
http://www.unece.org/env/water/pdf/watercon.pdf 

Convention sur les effets transfrontières des accidents industriels
http://sedac.ciesin.org/pidb/texts/industrial.accidents.1992.html 

Convention internationale sur la préparation, la lutte et la coopération en matière de pollution par 
les hydrocarbures
http://sedac.ciesin.org/pidb/texts/oil.pollution.preparedness.1990.html 

Convention de Ramsar sur les zones humides d’importance internationale
http://www.ramsar.org
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Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifi cation (UNCCD)
http://www.unccd.int/main.php 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et Protocole de Kyoto
http://www.unfccc.int 

Convention du patrimoine mondial
http://www.whc.unesco.org/world_he.htm
Rapport de l’Atelier technique sur le patrimoine mondial et les mines

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
http://www.unep.ch/ozone/montreal.html 

Associations internationales du secteur privé

Association internationale de l’industrie pétrolière pour la sauvegarde de l’environnement (IPIECA)
http://www.ipieca.org 

Association internationale des producteurs de pétrole et de gaz (OGP): anciennement Forum E&P
http://www.ogp.org.uk 

Conseil international des métaux et de l’environnement (ICME)
http://www.icme.com
Il s’agit de l’organisation qui a précédé l’ICMM; elle a publié des collections complètes de publications 
scientifi ques que l’ICMM met à disposition sur son site Web.

Global Mining Initiative
http://www.globalmining.com 

ONG internationales

Conservation International (CI)
www.conservation.org 

Fonds mondial pour la nature (WWF)
http://www.panda.org 

Institut international pour l’environnement et le développement (IIED)
http://www.iied.org 

Mining, Minerals and Sustainable Development (MMSD)
http://www.iied.org/mmsd 

Union mondiale pour la nature (UICN)
www.iucn.org
Déclaration de principes de l’UICN sur les mines et activités associées dans les aires protégées.

World Business Council for Sustainable Development (WBCSD)
http://www.wbcsd.ch 
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Études des impacts sur l’environnement

Association internationale pour l‘évaluation des impacts
http://www.iaia.org
Contient des lignes directrices générales sur les meilleures pratiques pour l’évaluation des impacts aux 
niveaux environnemental et social.

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuel tiré de Best Practice Environmental Management in Mining Programme dirigé par Environment 
Australia.

Forum des ressources minérales
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
Lignes directrices d’EIE tirées de l’Annexe aux Lignes directrices de Berlin (2002).

Institute of Environmental Management and Assessment (IEMA)
http://www.iema.net
Liens vers des études de cas et des journaux sur les meilleures pratiques.

Politiques environnementales, stratégies et systèmes de gestion

Banque mondiale
http://www.worldbank.org
Souligne les éléments clés d’EMS et ISO 14000 en examinant certaines des questions pratiques qui ont 
émergé.

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Liens vers un certain nombre de manuels sur les systèmes de gestion de l’environnement et la gestion 
de l’environnement relative aux activités minières.

Environmental Management
http://www.dundee.ac.uk/cepmlp/main/welcome.htm
Chacune de ces normes est expliquée et l’on identifi e des ressources et guides faciles à utiliser. 

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
Guidelines for Establishing an EMS, Principles of a Regulatory System and Environmental Policies for 
Mining Industry Operators. Annexes aux Lignes directrices de Berlin (2002).

ISO 14000 Environmental Management Group
http://www.iso14000-iso14001-environmental-management.com
Ce site Web est conçu pour démêler et simplifi er la myriade de normes ISO 14000 et l’information 
relative à la gestion de l’environnement, pour faire en sorte que la gestion de l’environnement à l’aide 
des normes soit plus facile. Liens vers les outils ISO 14000 et lignes directrices sur l’application.

Organisation internationale de normalisation
http://www.iso.ch
Les chapitres de l’édition 2002 peuvent être téléchargés en PDF. Contient des informations sur le 
modèle, les avantages de l’application et fournit des orientations, des rapports techniques et des liens 
vers d’autres ressources. 
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Queensland Environmental Protection Agency
http://www.epa.qld.gov.au
Outline of EPA Policies and Guidelines for Environmental Authorities in Mining. Série de lignes 
directrices techniques mises au point en 1995 en consultation avec l’industrie minière, les services 
gouvernementaux, les instituts de recherche et les acteurs industriels. Elles fournissent des avis 
techniques sur différentes questions de gestion de l’environnement. La collection est révisée par le 
Département des minéraux et des mines et sera publiée sur le site Web EPA dès qu’elle sera disponible. 
Les conseils portent sur les EIE concernant les projets industriels, les opérations et la remise en état 
fi nale.

Réseau international pour la gestion de l’environnement (INEM)
http://www.inem.org
Les publications d’INEM comprennent des études de cas et des outils spécialement mis au point pour 
aider les petites et moyennes entreprises à appliquer des mesures de gestion de l’environnement. 

Suivi, audit et établissement de rapport

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Environmental Monitoring and Performance Handbook issu de Best Practice Environmental Management 
in Mining Programme. 

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
General Guideline for an Environmental Monitoring Programme. Annexe aux Lignes directrices de Berlin 
(2002).

Global Reporting Initiative (GRI)
http://www.globalreporting.org
Sustainability Reporting Guidelines. 

Démantèlement et remise en état

Environment Australia Online
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuels Rehabilitation and Revegetation et Mine Decommissioning issus de Best Practice Environmental 
Management in Mining Programme. 

Institute of Petroleum UK
http://www.petroleum.co.uk
Notes d’orientation sur les considérations environnementales lors du démantèlement d’installations et 
pour les installations de pompage. 

Mineral Information Institute
www.mii.org/recl.html
Ce site s’intéresse à la remise en état des mines. Il présente plusieurs études de cas de projets de 
remise en état réussis pour différents types de minerais et de sols. L’accent est mis sur la fourniture 
d’informations concernant les mines des États-Unis pour les enseignants et les écoles.
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Les sols et l’érosion

Central Arid Zone Research Institute
http://aoi.com.au/acotanc/Papers/Tewari-1/Author-n-Text.htm
Document de recherche sur la stabilisation des dunes dans les zones arides en Inde.

Forum des ressources minérales
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
Annexe 6 aux Lignes directrices de Berlin: Air, Water and Soil Quality Standards.

Integrated Science and Technology, Inc
http://www.integratedscience.com/publications/Biopile.htm
H. James Reisinger, Stewart A. Mountain, Giorgio Andreotti, Giancarlo DiLuise, Augusto Porta, Aaron S. 
Hullman, Victor Owens, Daniele Arlotti, John Godfrey: Bioremediation of a major inland oil spill using a 
comprehensive integrated approach.

International Oil Spill Resource and Information Center
http://www.oil-spill-web.com/handbook/front.htm
Ce site fournit un répertoire de services et de contacts relatifs aux marées noires à terre et off-shore, 
y compris des lignes directrices sur les tactiques recommandées de réaction aux types de pollution 
pétrolière les plus communs en milieu terrestre.

International Tanker Owners Pollution Federation Limited
http://www.itopf.com/disposal.html
Stratégies de réponse aux marées noires, y compris techniques de bioremédiation. 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
http://www.fao.org/wairdocs/x5309e/x5309e06.htm
Dune fi xation: a tool for desertifi cation control. Décrit certaines des techniques de fi xation les plus 
communément utilisées.

South Australia Department for Environment and Heritage
http://www.environment.sa.gov.au/coasts/ coastcare/stabilisation.pdf
Techniques de stabilisation des dunes et liste de référence de l’évaluation des dunes. Conçu 
principalement pour les dunes côtières mais les techniques s’appliquent aux dunes des déserts.

United States Department of the Interior, Minerals Management Service
http://www.gomr.mms.gov/homepg/regulate/regs/ntls/9830att.pdf
Guidelines for Preparing Regional Oil Spill Response Plans. 

United States Department of the Interior, Minerals Management Service
http://www-esd.lbl.gov/ECO/eco_pubs/1999/tien99.pdf
A. J. Tien, D. J. Altman, A. Worsztynowicz, K. Zacharz, K. Ulfi g, T. Manko, T. C. Hazen: Bioremediation of 
a Process Waste Lagoon at a Southern Polish Oil Refi nery, DoE’s First Demonstration Project in Poland. 

United States Environmental Protection Agency
http://www.epa.gov/oilspill/bioagnts.htm
Biological agents for land remediation after oil spills. 

United States Environmental Protection Agency
http://www.epa.gov/oilspill/pdfs/biofact.pdf
Fact sheet on bioremediation techniques for land spills. Traite essentiellement des marées noires 
offshore mais il y a une brève section sur les techniques pour les déversements à terre.
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Gestion des déchets solides

Australian Centre for Mining Environmental Research
http://www.acmer.com.au
Manuels sur la gestion des déchets miniers sulfurés.

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Différents manuels de gestion des déchets et des matières dangereuses tirés de Best Practice Environ-
mental Management in Mining Programme. Copies imprimées à demander à Environment Australia. 

Material Safety Data Sheets (MSDS)
http://joule.pcl.ox.ac.uk/MSDS
Données techniques sur les produits chimiques dangereux, les limites d’exposition du lieu de travail 
OSHA, DL50, lignes directrices sur la réactivité, l’infl ammabilité et le transport.

PNUE
http://www.mineralresourcesforum.org/Initiatives/cyanide/docs/cyanide-report.pdf
Ce document fait rapport sur la condition et les résultats d’un atelier international consacré aux codes 
de pratiques industrielles: gestion des cyanures qui a eu lieu du 25 au 26 mai 2000 à l’École des Mines, 
Paris, France. 

UNEP/ICME/SIDA
http://www.mineralresourcesforum.org/docs/Sweden1997/Allpages.pdf 
Western Australia Department of Mineral and Petroleum Resources
http://www.mpr.wa.gov.au/prodserv/pub/index.html
Lignes directrices sur l’utilisation et la gestion des fl uides et coupes de forage.

Gestion de l’eau

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Water Management Handbook issu de Best Practice Environmental Management in Mining Programme. 
Copies imprimées à demander à Environment Australia. 

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
Annexe 6 aux Lignes directrices de Berlin: Air, Water and Soil Quality Standards. 

Minerals Council of Australia
http://www.minerals.org.au/defaultx.htm
Mine Site Water Management Handbook. 

Victoria Natural Resources and Environment Department
http://www.nre.vic.gov.au
Publications sur la gestion de l’eau dans les mines et carrières et élimination des eaux de drainage 
minier. 

Gestion de la qualité de l’air 

Banque mondiale
http://www.worldbank.org/nipr
New Ideas in Pollution Regulation. 
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Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuels Cleaner Production, Energy Effi ciency et Greenhouse Gas Reduction and Dust Control issus 
de Best Practice Environmental Management in Mining Programme. Copies imprimées à demander à 
Environment Australia. 

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/Berlin/docs/Appendix.pdf
Annexe 6 aux Lignes directrices de Berlin: Air, Water and Soil Quality Standards.

Greenhouse Gas Technology Center
http://www.sri-rtp.com/Verifi cations-OilandGasProductionandDistribution.htm
Le GHG Center présente des technologies d’atténuation de gaz à effet de serre pleines de promesses, 
les soumet à des essais de performance indépendants et fournit les résultats des performances au 
public gratuitement. Le GHG Center fonctionne au titre du Programme de vérifi cation de la technologie 
environnementale de l’EPA des États-Unis et évalue des technologies dans les industries suivantes: 
production avancée d’électricité, gestion de déchets, production et distribution pétrolières et gazières, 
surveillance des gaz à effet de serre, grand moteur, réfrigération, etc.

United States Environmental Protection Agency
http://www.epa.gov/ghginfo/reports/1opt.htm
Options for Reducing Methane Emissions Internationally: Volume I: Technological Options for Reducing 
Methane Emissions. 

Planifi cation des situations d’urgence

Environment Australia
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuel Environmental Risk Management issu de Best Practice Environmental Management in Mining 
Programme. Copies imprimées à demander à Environment Australia. 

Forum des ressources minérales 
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/regulators/2000/docs/reg_rept.pdf
Accident Prevention in Mining – Environmental Regulation for Accident Prevention: Tailings and 
Chemicals Management (UNEP/Govt of Australia). Ce document fait état de la conduite et des résultats 
d’un Atelier international sur la réglementation environnementale pour la prévention des accidents 
dans le domaine minier: gestion des résidus et des produits chimiques qui a eu lieu à Perth, Australie-
Occidentale du 26 au 27 octobre 2000. 

PNUE/ICME
http://www.mineralresourcesforum.org/docs/Buenosires1999/Allpages.pdf
L’atelier intitulé Risk Management and Contingency Planning in the Management of Mine Tailings a 
été organisé par l’ICME en coopération avec le PNUE et SEGEMAR (Service géologique argentin) afi n de 
fournir une connaissance accrue et une meilleure compréhension du but, des méthodes, de l’application 
et des avantages de l’évaluation des risques et de la planifi cation d’une réaction d’urgence en ce 
qui concerne les résidus miniers, pour identifi er toute question ou préoccupation liée et défi nir les 
approches qui permettent la gestion effi cace des parcs à résidus.

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
http://www.mineralresourcesforum.org/initiatives/apell/apellmining.htm
Le site du PNUE présente les différentes ressources disponibles pour se préparer aux situations d’urgence 
dans le domaine minier.
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Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) — Division de l’industrie, de la 
technologie et de l’économie (DTIE)
http://www.uneptie.org
Management of Industrial Accidents Prevention and Preparedness (1996). 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) — Forum des ressources minérales (MRF)
http://www.mineralresourcesforum.org/initiatives/apell/docs/APELL_for_Mining.pdf
Guidance for The Mining Industry in Raising Awareness and Preparedness for Emergencies at Local Level 
(UNEP Technical Report No. 41). 

Western Australia Department of Mineral and Petroleum Resources
http://www.mpr.wa.gov.au/prodserv/pub/index.html
Liens vers différentes lignes directrices, différents rapports et procédures sur la sécurité minière.

Liaison avec les communautés locales et autres acteurs

Banque mondiale
http://www.worldbank.org/wbi/sourcebook
The World Bank Participation Sourcebook. 

Communities and Small-Scale Mining
http://www.casmsite.org
Site Web et centre de connaissances. Comprend des liens vers des sites qui contiennent des 
informations relatives aux communautés et aux petites exploitations minières.

Environment Australia Online
http://www.ea.gov.au/industry/sustainable/mining/booklets/index.html#archival
Manuel Community Consultation and Involvement issu de Best Practice Environmental Management in 
Mining Programme. Copies imprimées à demander à Environment Australia. 

PNUE
http://www.mineralresourcesforum.org/workshops/regulators/2002/docs/workshop.report.pdf
How Government Regulations Interface with Voluntary Initiatives to Improve the Environmental 
Performance of the Mining Sector (2002). 

Société fi nancière internationale (SFI)
http://www.ifc.org/ogc/publications.htm
Voir la section sur les manuels. Liens vers des publications concernant la consultation publique et 
l’intégration de préoccupation sociale dans la prise de décision du secteur privé. 

Western Australia Chamber of Minerals and Energy
http://www.mineralswa.asn.au/~cmepubs/page4.html
Mining and the Community, un ouvrage composé d’études de cas et de travaux de recherche concernant 
la participation des acteurs à la planifi cation et aux activités minières en Australie.

Financer la gestion post-exploitation et la remise en état

Victoria Natural Resources and Environment Department
http://www.nre.vic.gov.au/web/root/domino/cm_da/nrenmp.nsf/frameset/NREMineralsandPetroleum
Strategic Framework for Mine Closure, ANMEC and Minerals Council of Australia et Establishment of 
Rehabilitation Bonds for Mining and Extractive Industry.
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